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CIVIL

E. — Cour impériale de Paris (2
e
 chambre) : 

,
''

TlCf;
, sons seing privé; cautionnement souscrit par la 

tarnme en faveur du mari; obligation indéterminée; ab-
lem

,
e
 j,, ftore on approuvé; complément de preuve. — 

r^ur impériale de Paris (3° ch.) : Jugement sur homo-

aiio"
 c

'
8 concoraal;

 °PP
os

ition non recevable. — 
tribunal civil de la Seine (l"cb.) : Accident sur le 

i
 m

in de 1er de Sceaux; homicides et blessures par 

orodence; demandes en dommages-intérêts. 

'

,T,
' ■ CMMINEM.E. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 

^RâlUti'i : Chose jugée; viol; attentat à la pudeur; ac-

litument; outrage public à la pudeur; renvoi aux 

Cambre* réunies. — Pourvoi en Cassation; (orme de 

\ déclaration; non recevabilité. — Adultère; complice; 

"cuve: appréciation souveraine du juge correctionnel. 

P g
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'
T
 d'assises; notilicatiou de l'arrêt de renvoi ei 

~Z ('acte d'accusation; remise au concierge de la pri-

son; nullité. — Tromperie sur la nature de la mar-

chandise vendue; remèdes seciets; vente d'objets n'é-

îanl pas dans le commerce ou prohibés par la loi; cu-

mul de
3
 peines. — Cour d'assises de l'Eure : Affaire 

Mftutfrd et Leelerc; assassinai suivi de vol; deux ac-

(jirtég- coudant nation à mort. — Tribunal correction-

nel de Pans (6
e
 ch.) : Coalition d'ouvriers maçons; 

huit prévenus. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Pensions de 

retraite: conseiller de prélecture; non rétroactivité de 

la loi du 9 juin 1853. 

CHROSIQUE. 
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NOMIMATIOÏUS JUDICIAIRES. 

par décret impérial, en date du 6 juin, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

m Mans (Sitihe), M. Chamaillard, substitut du procureur gé-

:,er.-l près la Cour impériale d'Angers, eu remplacement de 

I. Morcrelle, qui a été nommé avocat général à Rennes; 

Substitut du procureur général près la Cour impériale d'An-

jers, M. de Soland, substitut du procureur impérial près le 

tribunal de première instance de la même ville, en rempla-

smeut île M. Chamaillard, qui est nommé procureur impé-
rial au Mans ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Angers (Maine et-Loire), M. Crépon, substi-

:ilJu procureur impérial près le siège de Chàieaugontier, en 

l&placemeni de M. SolanJ, qui est nommé substitut du pro-
oircur général ; 

Subslitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

Mn restante de Chàteau-Gontier (Mayenne), M. Fraueois-

writ) Boullier de B*fcnche, avocat, docteur en droit, en lem-

faaaeut de M. Grrpun, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial a Angers ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

Hufcerre (Citer), 41. Pelleri» de la. Toucha, substiiui du 

■feamtr .impérial près le siège de Laval, en remplacement 
Ml.Guillot, qui a élé nommé président; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-

fère instance de Uval (Mayenne), 11. Goudron, substitut du 

procureur impérial pies lesiége deSaumur, en rem placement 

«M. rellerin de la Touche, qui est nommé procureur impé-

% au Tribunal de première instance d'Auch (Gers), M. 

■*jw,8iiiw>r) magistrat, en remplacement de M. Amade, ad-
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Voici les états de services des mocistrais compris au 
*rct qui précède : 

M ■Chamaillard, 1840, avocat ; — 25 octobre 1840, subs-
1 11

 Beuupréau; — 10 novembre 1842, substitut à La Fiè-

P*~ W«>ai 1847, subsiilut à Laval ;— 2 juillet 1849, pro-

' «ur de la république à Segré; —4 septembre 1849, pro-

-^rdela république à Mamers;-23 décembre 1852, subs-
' 'Hu procureur général à Angers. 

Soland, 1851 , avocat; — 27 janvier 1851, substitut à 
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 1852
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 16 1832, substitut à Cllà
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' avocat; — 16 juin 1852, subslitut à 

JUSTICE CIVILE 

60UR IMPÉRIALE DE PARIS (2' 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 24 mai. 

ch.). 
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mari, de payer à M. Bertrand, négociant à Tioyes, tous 

les effets de commerce qui seraient passés en compte cou-

rant par le sieur Mutinotau sieur Bertrand. 

Peu de temps après éclata la faillite du sieur Mutinot, 

faillite désastreuse, qui donna à peine aux créanciers un 

dividende de cinq pour cent. 

Bertrand produisit à la faillite, et y fut admis pour la 

somme de 8,479 fr., montant du crédit de son compte 

courant avec Mutinot. La femme Mutinot, après avoir ob-

tenu sa séparation de biens, y fut également admise pour 

le montant de ses repris-s, suivant la liquidation qui en 

avait été faite. 

Huit années plus tard, la dame Mutinot qui, dans sa dé-

tresse, était réduite à diriger une petile école, fut assignée 

devant le Tribunal de commerce de Troyes, comme s'é-

tanl portée caution solidaire de son mari par l'acte sus-

énoncé, en paiement de la somme de 8,479 IV., moulant 

de la créance du sieur Bertrand contre le sieur Mutinot. 

Devant les premiers juges, la défenderesse soutint que 

sa signature lui avait été surprise, qu'en tous cas elle n'é-

tait point précédée d'un bon ou approuvé, conformément 

aux prescriptions de l'art. 1326 uu Code Napoléon; que 

cette condition était d'autant plus impérieuse que l'acte in-

voqué contenait une obligation indéterminée et sans limi-

tauon de sommes ni de terme; qu'il s'en suivait que le 

concours du mari à l'acte pour autoriser sa femme devait 

être considéré comme une procuration générale, procu-

tation qui, d'après la loi, ne pouvait permettre à sa femme 

d'aliéner, mais seulement d'administrer. 

Le créancier excipait de la signature avouée pour sou-

tenir qu'elle formait un commencement de preuve par 

écrit, et il articulait des faits tendant à prouver qu'en si-

gnant, la dame Mutinot avait la connaissance de la nature 

de l'engagement qu'elle contractait. 

Le Tribunal de commerce de Troyes, sans se préoccu-

per de cette articulation, déclara l'acte de cautionnement 
nul, 

« Attendu, porte le jugement, que cet acte n'est écrit ni de 

la main de la femme Mutinot, ni même de celle de son mari ; 

que la signature de la femme n'est point accompagnée du bon 

ou approuvé voulu par la loi, et que la femme Mutinot n'é-

tait pas marchande et n'était placée dans aucun des cas d'ex-

ception compris au deuxième paragraphe de l'art, 1326 du 
Code Napoléon. » 
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' ^'galion de la part 
^ Mutinot, comme caution solidaire ue sou 

Appel de la part du sieur Bertrand. 

M° Loblond, à l'appui de cet appel, s'attache d'abord à éta-

blir, au point de vue moral, que M
me

 Mutinot, femme lettrée 

et initiée aux affaires du commerce de son mari, n'a pas 

ignoré la nature et l'étendue de l'rngagement par elle sous-

crit. Sans doute, ajoute le défenseur, la jurisprudence a ap-

pliqué les prescriptions de l'art. 1326 aux cautionnements et 

promesses aussi bien qu'aux billets. Mais il y a pourtant une 

distinction nécessaire et qui tientà la nature même de ceriains 

engagements sous signatures privées. Ainsi, s'agit-il, comme 

dans l'espèce, d'un cautionnement pour une valeur indéter-

minée, il n'y a plus d'application possible de la forme tracée 

par l'art. 1326, qui veut que le bon ou approuvé porte en 

toutes lettres la somme ou la quantité de la chose. Dans ce 

cas, il suffit, pour la régularité du titre et pour sa validité, 

d'une part que l'étendue de l'engagement soit d'une apprécia-

tion lacile, et de l'autre que sa nature ait été connue de celui 
qui l'a souscrit. 

D'ailleurs, l'article 1326 n'attache pas la nullité au défaut 

de bon ou approuvé, et la jurisprudence admet que la signa-

ture seule constitue un commencement de preuve par écrit. 

Pour compléter cette preuve, l'appelant articule subsidiaire-

ment et offre de prouver les faits suivants ; 1° Dans l'état li-

quidatif des reprises de la femme Mutinot dressé après sa sé-

paration de bleus par M' Col lot, notaire à Troyes, il a élé fait 

réserve des reprises éventuelles de ladite dame, contre son ma-

ri, en raison des engagements solidaires contractés envers M. 

Bertrand; 2° Si"" Muiinot a produit à la faillite de son mari; 

admise nu passif, elle a touché un dividende, de 947 fr , lequel 

a servi à p y. r les frais de séparation de biens, de liquidation 

et autres; il n'est resté libre qu'une somme de 215 lr., la-

quelle, en octobre 1847, a été versée à valoir à M. Bertrand ; 

ce versement a eu lieu par l'intermédiaire de M* R^Jiin, avoué 

à Troyes ; 3" après la faillite de sou mari, et au moment de la 

levée des scellés, M
1
*

6
 Mutiiiot, en présence de plusieurs per-

sonnes, et notamment du syndic, a dit : « Ce qui est le plus 

malheureuN, c'est qu'd ne nie restera rien et que je suis rui-

née comme mon mari, car il m'a l'ait obliger avec lui vis à-vis 
de M. Bertrand. » 

M
e
 Leblond soutient que ces f'aiis sont pertinents et admis-

sibles, et il conclut, dans le cas où le premier moyen proposé 

ne serait pas accueilli, à être aamis à prouver les fans arti-
culés. 

M« Lacan, pour M
me

 Mutinot, répond d'abord que l'aveugle 

confiance de sa cliente en sou nuri est attestée par la déplora-

ble facilité aveq laquelle elle lui donnait sa signature, et par 

la ruine complète qui s'en est suivie. En fait, il conteste que 

la crénice réclamées soit le résultat du compte courant auquel 

s'appbqu rait l'acie de cautionnement invoqué. En droit, dit 

M' Lacan, si les promesses sous seings privés pour sommes et 

valeurs indéterminées pouvaient être affranchies des condi-

tions imposées par l'article 1326, il faudrait eu excepter les 

j engagements souscrits par les femmes procédant sous l'auto-

rité de leurs maris. En effet, qu'est-ce qu'une pareille autoii-

sation si ce n'est un pouvoir général, sans restriction et sans 

limites, donné à la femme d'aliéner ses biens et de consommer 

sa ruiu. ? Or, on le sait, le pouvo r général i e vau que comme 

pouvoir d'adiu .ni -trer, le mari lui-même i.e peut a ié .tries b.ens 
de la femme sans un pouvoir spécial pour ctiaque aliénation, 

et si le concours de là femme aux actes d'aliénation de ses 

biens peut èlre efficace, c'est lor.que son engagement a lieu 

en vue d'un objet certain et détermine. Il n'en saurait êire 

ainsi d'un cautionnement illimité, et lu frame qui le souscrit 

sera toujours reçue à dire que sa signature lui a été surprise 

et qu'elle n'a pas été éclairée sur la nature même ni sur l'é-
tendue de son engagement. 

M' Lacan, répondant au moyen subsidiaire, soutient que 

les faits articules ne tendent pas à établir qu'au moment de la 

signature, U femme Mutinot avait pleine connaissance de l'é-

leriduè de l'engagement, et que la preuve n'en saurait être or-

donnée. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Moreau, a statué eucos termes : 

« Eu ce qui touche les conclusions principales : 

« Considérant que l'obligation produite par Bertrand contre 

la femme Uuiuiot n'est pas écrite de la main de celle-ci ; 

qu'elle porto sa signature i-aiis approbation de l'écriture et 

sans indication de la somme pour laquelle elle a été souscrite; 

qu'aiUM, aux termes de l'article 1326 du Code Napoléon, l'en-

gagement de la femme Mutinot n'est pas régulier ; 

« Considérant que la femme Mulinoi ne saurait être placée 

daus aucun des cas U'excepliou précisés par cet article ; 

« Considérant que si la somme à laquelle devait s'élever l'o-

bligation dj la femme Mutinot était indéterminée, celte cir-

constance ne mettait point obstacle à c: que, dans une forme 

quelconque, la femme Mutinot exprimât d'une manière ex pli - . 

cite qu'elle avait connaissance de la nature et de l'importance 

de l'obligation par elle contractée; qu'admettre l'exception 

invoquée par l'appelant pour le cas d'une obligation ainsi con-

tractée, ce serait anéantir les sages précautions établies par lu 

lui, même alors qu'il s'agirait des obligations les plus impor-
tantes; 

« En ci qui touche les conclusions suhsidiaires : 

« Considérant que le deuxième fait, tel qu'il est articulé, ne 

saurait être opposé à la femme Mutinot, puisqu'il ne lui se-
rait pas personnel ; 

« Considérant que les trois autres faits, s'ils étaient prouvés, 

établiraient que la femme Mutinot savait qu'elle avait donné 

sa signature, mais non pas que, au moment où elle l'avait ap-

posée, elle avait pleine connaissance de l'obligation qu'on lui 

faisait souscrire, fait, à prouver pour suppléer à l'absence de 
l'approbation exigée par la loi ; 

« Que les faits articulés ne sont donc pas pertinents ; 

« Sans avoir égard aux conclusions subsidiaires de l'appe-
lant dont il est déboulé; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 28 avril. 

JUGEMENT SUR HOMOLOGATION DE CONCORDAT. — OPPOSITION 

NON RECEVABLE. 

N'est pas susceptible d'opposition, le jugement qui statue tur 

une demande en homologation de concordat; il ne peut être 

attaqué que par la voie de l'appel. 

Ainsi jugé par arrêt infirmatif d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de Rambouillet qui avait refusé d'homo-

loguer le concordat du sieur Pluchet, fermier, se livrant, 

en outre, habituellement à des opérations de commerce 

sur les grains et fourrages, et confirmatif d'un autre ju-

gement du même Tribunal qui avait déclaré non recevable 

l'opposition formée par Pluchet au précédent jugement, 

par les motifs suivants qui ont été adoptés par la Cour : 

« Attendu qu'il est vrai que la requête tendante à l'homo-

logation a été présentée par Moriu seul, et en l'absence de 

Bellan, aussi syndic de ladite faillite, mais que Morin, non-

obstant l'art. 465 du Code de commerce, n'en pouvait pas 

moins agir seul sans l'autorisatiou du juge-commissaire; 

qu'en effet, Bellan, eu sa qualité de créancier personnel du 

failli, a voté contre le concordat, et que, par conséquent, il 

ne pouvait vouloir demander son homologation ; 

« Que le syndical a essentiellement le droit et le devoir de 

faire statuer sur le concordat; que Bellan, en gardant le si-

lence, et comme créancier el comme syndic, persiste par cela 

même daus son vote négatif; que de cette situation il résultait 
forcément pour Morin, autre syndic, le devoir de soumettre 

le concordat au Tribunal, et qu'il u'avsit pas b soin d'en de-

mander l'autorisation au juge commissaire, puisque cette au-

torisation n'aurait pas pu lui être refusée; 

« Attendu que l'art. 513 du Code de commerce porte que 

niomolcg.itiou du concordat sera poursuivie par la partie la 

plus diligente; que de là il suit que le syndic, le failli et cha-

que créancier, agissant individuellement, peut poursuivra 
celle homologation ; 

« Attendu que lesyndie, en règle générale, représente et le 

failli et la masse des créanciers, et que de là il suit que la 

demande en homologation présentée par le syndic -est censée 

avoir été présentée et par le failli et par la masse ; 

« Attendu en outre que le jugement d'homologation ou de 

rejet n'est point déclaratif, mais bien essentiellement attribu-

tif de droit, et que c'est donc un consentement que l'on solli-

cite du Tribunal, partie essentielle au contrat, comme repré-

sentant l'mtérêt de la société et môme celui de tons les créan-

ciers, consentement qu il est absolument libie de doun-.r ou 

de refuser ; qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de la 

loi que toutes les parties ayant pris part au concordai ne doi-

vent pasèire appelées sur la demande en homologation, mais 

que leTnbuual doit au contraire* prononcer sur la requête de 

la partie la plus diligente, laquelle dansca cas représente tous 

les intéressés; que s'il n'en était pas ainsi, il en résulterait 

que le jugement pourrait être frap| é successivement d'un 

grifid nombre d'oppositions ; qu'eu effel, si la îequê e pou-

vait èire présentée par un créancier agissant pour lui seul et 

non pour tous, ebaque créancier aurait nécessairement le 

droit de tonner opposition au jugement; que le jugement 

pourrrait donc ê.re frappé d'oppositions sur oppositions, et 

que par conséquent uu pareil résultat démontre à lui seul que, 

rendu sur la requête, soit du syndic, soit du failli, soit même 

d'un simple créancier, il est inattaquable par voie d'opposi-
tion; 

« Attendu d'ailleurs que chaque intéressé a su ou dû sa-

voir que, huitaine après le concordat, le Tribunal pouvait être 

saisi de la demande e i homologation ; que chacun a pu se 

joindre au requéiaut ou prendre des réquisitions contraires, 

et qu'ainsi interpellé par la loi, aucun ne peut être considéré 
comme défaillant non averti; 

« Attendu, enfin, que la loi n'a pas exigé la présence effec-

tive cai la mise en cause spéciale de chacune des parties sur le 

motif que le Tribunal trouverait tous les éléments de décision 

dans le rapport du juge commissaire, qui, ayant assisté à 

toutes les opérations -Je U failliie, peut fournir au Tribunal 
les renseignements propres à éclairer sa religion. » 

Plaidants, M* Trinité pour Pluchet, appelant, et M'De-

roulède, avoué de Moriu, syndic, intimé; conclusions 

conformes de M. Goujet, subslitut de M, le procureur-

général. 

TRIBUNAL CIViL DE LA SEINE (1" cl>.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 18, 25 mai et 8 juin. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN Dfi FEU DE SCEAUX. — HOMICIDES 

ET BLESSURES PAR IMPRUUENCE. — DEMANDE EN DOMMA-

GËS -llSTÉliÈTS . 

L'affreux accident arrivé le 3 août dernier sur le che-

min de fer de Sceaux est encore présent à toutes les nié-

m'iires. On se souvient que le train parti de Sceaux à 6 

heures 58 minutes du matin, fut heurté, peu de temps a-

piès son passage à Bourg la-Reine, par la locomotive le 

Florian, venant de Paris, et dont rien n'annonçait l'ar-

rivée. 

Par (suite du choc, du voyageurs et quatre employés 

de la compagnie furent blessés. Plusieurs des victimes 
ont succombé. 

Déjà la 7" chambre du Tribunal de police con ection-

l nelle de Paris a eu à se prononcer. Les débats ayaut établi 

que l'accident devait être tmiqttamenl imputé à la légèrelé 

et à l'imprudence du sieur Arnaiideau, ingénieur civil, 

chef d'exploitation par iniérim, cet employé f it condam-

né, le 29 août dernier, à la peine de deux années l'em-

prisonnement et à 3,000 IV. d'amende. La compagnie s'est 

entendue condamner solidairement aux dépens. 

La liquidation civile est maintenant appelée à statuer 

sur les dommages-intérêts réclamés par les victimes du 

sinistre ou par leurs familles. 

M* Chaix-d' Est-Ange se présente dans l'intérêt de la 

veuve et des enfants de M. Biyados, employé au minis-

tère de fintérieur, qui a succombé à ses blessures. 

Après avoir rappelé les causes de l'accident, l'avocat 

arrive à l'accident lui-même, et s'exprime en ces termes: 

Le train, reparti de Bourg-la- Iteiue à 7 lieures 9 minutes 

du malin, s'engagea dans la voie creuse qui traverse le terri-

toire de Bagneux. Sur ce point, la route ferrée décrit une 

courbe à faible rayon daus une tranchée profonde. Celle dis-

position ne permet pas à deux locomotives marchant en sens 

inverse de s'apercevoir à une distance de plus de cinquante 

mètres. C'est ce qui causa, la catastrophe. Le convoi ne vit le 

Florian venir sur lui que lorsqu'il n'était plus temps. Le choc 

eut lieu malgré les efforts des deux mécaniciens, Dieudouné 

et Pichon. La barre d'attelage en fer rigide fut rompue, les 

cloisons du premier wagon de voyageurs furent enfoncées, les 

banquettes brisées, dix personnes cruellement at.eintes. 

Cependant qu'était devenu M. Arnaudeau dans ce désas-

tre? Il avait saulé à bas de la locomotive. Son devoir éiait de 

faire face au danger, de serrer le frein, de lune; jusqu'au 

bout, de mourir sur la place, s'il le fallait, comme uu géné-

ral qui a perdu une bataille.... M. Aman leau cria : a Sauve 

qui peut! «et se porte à merveille. Ali ! si, plaidant.devant 

les gens du monde, je leur disais : « Cet homme a été con-

damné au maximum de la peine prononcée par nos lois, c'est-

à-dire à deux ans de prison», les gens du monde s'éei icraient : 

« Uuui ! deux ans de prison pour une faute qui a eu de si ef-

froyables résultats! — Oui, deux ans, el dans deux ans cet 

homme rentrera dans la société et sera de nouveau employé 

par la lomyagnie, qui eu fera ses délices. » Mais, attendez, 

auparavant il y a un compte à régler. Dans ce fatal convoi, 

parmi les nombreuses victimes, un malheureux surtout a été 

affreusement blessé. C'est M. Bayados. Dans la force de l'âge, 

marié à une jeune femme avec laquelle il vivait dans la plus 

douce et la plus charmanU union, père de beaux enfants, ar-

rivé, après d'humbles commencements, à une bonne position 

au ministère de l'intérieur, il était hsurenx, el l'avenir lui 

souriait. Le choc funeste a lieu, M. Bayados esl atteint à la 

cuisse; le fémur est fracturé obliquement, blessure la plus 

grave de toutes, el, chose horrible, l'os fait saidie hors des 

chairs. Les premiers qui le virent le crurent perdu; ce fut 

aussi, tout, d'abord, l'opinion des médecins appelés à fui don-

ner leurs soins. Fallait-il le iais.«er mourir eu adoucissant ses 

derniers moments"? Fallait-il tenter, en lui infligeant les plus 

atroces douleurs, une guérison sans doute impossible? On fut 

sur le point de s'arrêter au premier parti ; mais la jeune fem-

me était là, priant, pleurant : une femme ne peut pas voir 

son mari mon, et puis le blessé faisait preuve d'une telle é-

nergie, qu'il Huit par persuader aux hommes de l'art qu'ils 
pouvaient tout essayer sur lui. 

Pendant deux mois, tous les jours, on lui fit subir des pan-

sements nouveaux ou plutôt des tortures nouvelles. Tantôt 

c'éiait un lambeau qu'il fallait couper, tantôt une esquille res-

tée dans la plaie qu'il fallait extraire ; le patient supportait 

tout avec un indomptable courage, il faut avoir vu, comme 

moi, Messieurs, le portrait de cet homme pour comprendre 

tout ce qu'il y avait en lui de force d'àme et de résigiiaiiou 

sloïquo. Après tant de douloureuses opérations, l'amputation 

parut nécessaire, on la pratiqua. M. Bayados mourut. Il laisse 

une femme et trois enfants. De ces orphelins, le dernier verni 

est une petite fille, née près du lit de douleur de son pere. 

On a dit que la compagnie croyait que la pauvre créature né 
vivrait pas; je suis sûr qu'on a calomnié la compagnie. Le 

fait est que cette enfant, qui a respiré en venant au monde 

l'atmosphère malsaine répandue autour d'un mourant n'a 

pfis d'abord dom é gtaud espoir; cependant eile a Uiouiphé 

de l'influence maligne, et elle est aujourd'hui belle et vivjee 
comme les autres. 

La compagnie, nous devons fca reconnaître, esl allée à la 

femme ayant que le mari u'expit â ., et lui a pa*léj d'indemnité. 

Mais quoi! accepter de l'argent quand le sang coule encore. ! 

la douleur conjugale aurait cru. commettre un sacrilège. Les 

propositions ue furent point Fcouiées. Cependant la mort est 

venue et la pauvreté avec elle. Il faut bien mettre de eoté les 

délicatesses du sentiment. Quelle somme demanderons-nous? 

M° Chaix-d'Est-Ange, après avoir donné au Tribunal le dé-

tail des frais causés par la maladie de M. Bayados, continue 
ainsi : 

Sur ce point, il n'y a pas de difliculié, pas de contestation 

entre la compagnie ei nous. Mais le malade a succombé • que 

domierez-vous, Messieurs, à ceux qu'il laisse derrière lui' sans 

appui, sans fortune ? Une renie viagère sur la tôle de la veuve? 

Mais il y a de tout jeunes enfants qui peuvent survivre à leur 

mère, et qui, suivant les lois de la nature, lui survivront. Une 

rente viagère ne remplirait doue pas le but qu'il faut attein-

dre. Un capiial une fois payé mettra seul la famille à l'abrti 

du besoin. Quelle sera l'importance de ce capital ? Ah ' ces 

calculs impies me répugiiem, mais, enfin, je suis contraint de 
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Mais les maîtres Appréciaient ses efforts. J ai la un certificat 

lie y. Keber qui monire tout le cas que ce compositeur dis-

tingué faisait de lui. Il avait écrit plusieurs opéras; l'un d'enx 

avait eu les honneurs d'une audition au Theàire-Lyrique et 

avait obtenu un grand sucrés. Mais le poëme (je crois qu'ils 

appellent ça un poëme) avait paru impossible. M. Dupeu'y, 

qui a un nom au ihfàtre, avait écrit les p-rolps d'un autre 

opéra. Le jour était pris pour l'audition, lorsque la nio t des 

deuxfières Seveste, amena un ajournement nécessaire. Enfin, 

espérances de gloire, rêve de fortune, tout a été brisé par l'ac-

cident du 3 août. 
C'est daus ces circonstances, messieurs, que nous nous pré-

sentons et que nous vous demandons de nous accorder une 

somme de 100,000 francs à titre de dommages- inléiêls. Si la 

jeune veuve était seule ; si elle n'avait pas trois enfants, sa 

joie et sa tristesse, trois enfants condamnes à la misère, el 

qu'elle demandât 28,000 fr., la compagnie trouverait néces-

sairement sis prétentions bien modestes. Et 25,000 fr. pour 

chacun de ces pauvres orphelins, c'est bien peu aussi; mais 

enfin ils vivront étroitement unis autour de leur mère, et ces 

quatre existences s'entr'aidant, ce que nous implorons de vous 

leur suffira. 

M* Bothet se présente au nom de MM. Mesnars père 

et fils, et soutient la demande en 25,000 francs de dom-

mages-intérêts formée par ses clients. 

L'avocat donne lecture de certificats émanés de M. Legroux, 

médecin de l'Hôtel-Dieu, et de M. Tlioré fils. Il résulte de ces 

certificats, qu'à la suite de l'accident dont M. Mesnars fils a 

élé victime, un raccourcissement notable de la jambe droite et 

une courbure de la jambe gauche se sonl manifestés. Ce mal-

heureux jeune homme sera obligé de porter pendant long-

temps un appareil mécanique destiné à remédier autant que 

liossible à la déformation des membres inférieurs; il est con-

damné en outre à une claudication incurable. 
Vous le voyez, messieurs, ajoute M e Bochet, mon client, 

âgé de dix-sept ans seulement, est comme atteiut d'une vieil-

lesse anticipée. Les médecins espèrent qu'un jour viendra où 

ia faculté de marcher lui sera rendue; mais ce sera une mar-

che imparfaite, M. Mesnars boitera toute sa vie. 
Quels dédommagements avons-uous le droit d'exiger de la 

compagnie et de M. Arnaudeau ? Au nom de M. Mesnars père, 

nous demandons 5,000 fr. ; cetle somme paiera les frais de 

maladie de tout genre, elle permettra à cet homme, frappé 

daus ses plus chères affections, de conduire son fils aux bains 

de mer, aux eaux de Bourbonne, de Plombières et des Pyré-

nées, qui seront sans doute nécessaires à sou rétablissement. 

Pour M. Jules Mesnars, pour ce jiauvre enfant si doulou-

reusement frappé, nous demandons 20,000 fr. Le Tribunal 

songera à la terrible infirmité à laquelle la vie tout entièie 

de mon jeune client est irrévocablement vouée ; toutes les 

carrières militaires ou civiles lui sonl fermées; il est impos-

sible qu'il se suffise jamais à lui-même. En pré ence d'un si 

grand malheur, nos prétentions sont à coup sûr bien modé-

rées. 
M c Marie, dans l'intérêt de M°" veuve Pascal, s'exprime ainsi : 

On vous a exposé, Messieurs, les faits principaux de l'af-

faire; vous connaisse/, l'origine de l'accident, vous savez que 

la cause en doitètre imputée à M. Arnaudeau, dont l'impru-

dence a été presque jusqu'au crime ; je ne reviens pas sur ces 

détails, j'ai simplement à établir l'intérêt civil de M°" Pascal, 

ma cliente. 
M. Pascal a eu les membres broyés dans cette épouvantable 

catastrophe; vainement les soins les plus empressés, les plus 

intelligents lui ont été prodigués par M. le docteur Nélaton, 

la science n'a pu reconstituer une vie dont les organes et les 

ressorts étaient brisés; M. Pascal est mor', laissant une femme 

el deux enfants. Il n'avait pas de fortune, mais il était à la 

tête d'une grande industrie qu'il avait fondée, développée, et 

qui allait lui donner d' s fruits magnili lues. L'homme tué, 

l'industrie a élé tuée du même coup. 
Au nom de ma cliente, je viens demander à M. Arnaudeau 

et à la compagnie une indemnité de 200,000 fr. C'est une 

somme importante ; vous verrez que ce n'est pas une somme 

exagérée. Je me L -ruerai à poser les bases de ma demande, 

sauf à entrer dans le détail lorsque j'aurai entendu les objec-

tions de nos adversaires. 
L'avocat fait connaître le développement de l'industrie créée 

par M. Pascal, teinturier en soie, el l'importance des résultas 

obtenus depuis l'origine de l'entreprise; il termine ainsi : 

En résumé, M. Pascal pouvait faire un bénéfice annuel de 

30 à 35,000 fr. Il est mort; sa maison est fermée ; il ne laisse 

pas d'associé qui puisse continuer son œuvre; son fils n'est 

pas en âge de recueillir cette succession. Il était le seul sou-

tien de sa propre création; tout a disparu avec lui. Mais l'a-

venir n'est pas seul compromis, le présent même est atteint. 

Les affaires commencées ont été forcément interrompues. Dix 

années de lutte et de courageux efforts avaient déjà produit 

de b aux résultats; il a fallu tout Liquider. La liquidation, 

qui porte sur un chiffre de 400,000 fr. et devait donner 

15,000 fr. de bénéfice, se résumeia par une perte qui attein-

dra 20, 25, peui-ètre 35 pour 100. L'est !a réparation de ce 

préjudice que nous vous demandons, messieurs; nous ne par-

lons ni des souffrances endurées, ni des dépenses accessoires 

causées par une maladie dont l'issue a élé si funeste. 

M* Marie, eu nom de M 11" Gagnai, institutrice, présente en-

suite des observations tendant a justifier le chiffre de 50,000 

fr., montant des dommages-interê s demandés par sa cliente. 

M 11 ' Gagnât a reçu des blessures affreuses; il lui a été im-

possib e jusqu'à ce jour de reprendre ses occupations habi-

tuelles; il 'ue lui sera pas permis de s'y livrer avant plusieurs 

mois ; elle est condamnée eu outre à une claudication incura-

ble. Elle demande à être indemnisée des dépenses qu'elle a 

déjà faites, de celles que nécesMiera uu élal maladif qui peut 

se piolonger, enfin de la diminution de ses ressources qui ré-

sultera nécessairement de l'impuissance où elle sera désor-

mais de se livrer tout entière a sa profession. 

M* Paiilet, avocat de la compagnie, répond aux de-

mandes dirigées contre les administrateurs : 

Mes clients ne peuvent se décider à voir des adversaires 

dai s les victimes de la triste catastrophe du 3 août dernier, 

catastrophe qu'ils n'ont pu ni prévoir, ni conjurer, mais qu'ils 

déplorent profondément. Je ne ferai, pour ainsi dire, que 

placer sous les yeux du Tribunal le bilan de la compagnie 

que je suis appelé à défendre; j'exposerai ses ressources, je 

dirai quelles sont ses charges. 
C'est eu 1845 que les statuts du chemin de 1er de Paris à 

Sceaux furent arrêtés en forme authentique. Le capital social 

était de 3,000, t 00 divise en actions. Celle mise première éiait 

insuffisante. Le jtuy d'i xpropriaiiou avait traité les proprié-

taires avec une libéralité funeste pour la compagnie; les ter-

rains que traversait le tracé du chemin étaient fouilles eu tous 

sens et minés par les c mères qui existent en grand nombre 

dans ceite parue du territoire du dépariemenl de la Seine; le 

sol manquait aux travailleurs, et d'immenses ouvrages de con-

solidation durent èire entrepris. Il fallut recourir à un emprunt 

nouveau égal au capital social primitif. L'exploitation du che-

min commença en 1847. L'aiinéesuivame plaça l'entreprise dans 

la situation la plus critique. Ou Conçoit, en elfet, que les évé-

nements politiques aient singulièrement abais.-é les renies 

d'un chemin d'agrément pluiôt que d'utilité véritable. Les 

choses eu vinrent a ce point que le chemin de 1er de Paris à 

Sceaux fut placé sous le séquestre de l'Eiai et déclaié en fail-

lite. L'epuque de la cessation des paiements fut reportée au 

1" mai 18*8. Le H septembre 1851, un concordat intervenait 

entre la compagnie et ses créanciers. Le passif devait ôlre 

Converti eu obligations au porteur aux iniérèis de 4 pour 100 

par au, remboursables dans un délai fixé d'abord à vingt-cinq 

uns et prolonge ensuite. Les opéi abolis de l'entreprise recon-

stituée ne donnèrent que des produits fort restreints. 
• yue combinaison imuvelle lit concevoir des espérauces meil-

leures. On avait pensé d'abord moins à faire une spéculation 

>i l it expérimenter un système nouveau de courbes à petit 

r'uvvu inventé par M. Aruould. La ligne pouvait ère élendue 

el appelée, par suite de cet.e extension, à produire des béné-

fices importants, bu raile fut passe entre l'Etal et la coinpa-

" ne. L'E ai fuis. ut concession d'un embranchement entre 

Bourg la H me et Orsay ; taisait l'abandon desliavaux par lui 

«rjireiiris entre bourg-lu-Reine cl Palaiseau ; accordait une 

subvention de 80o,u00 IV.; autorisait uu emprunt de 1,200,UL 0 

lianes et garantissait aux créanciers de cet emprunt nouveau 

et de celui antérieurement contracté 3 0(0 d'iutéiêta par an. 

La compagnie, de son côté, prenait l'engagement d'ouvrir la 

ligue dans uu certain délai à peine de déchéance. L'ouverture 

du chemin de Paris à Orsay a eu lieu, et je dois dire que les 

créanciers anciens comme les créanciers nouveaux n'ont jus- ! 

qu'à ce jour rien reçu soi' à titre d'intérêt, foit à litre de divi-

dende. Telle est la situation de la compagnie pour laquelle je 

plai le. Jusqu'au mois d'aoùl 1854 , elle avait eu du moins un 

bonheur au milieu de ses nombreuses infortunes. Grâce à la 

sévérité du contrôle, à une discipline irréprochable, au soin 

apporté à ce que jamais deux convois ne fussent engagés en-

semble sur la voie, durant une exploitation de huit années, 

jamais un accident n'était arrivé. Peu d'entreprises du même 

genre pourraient en dire autant. Malheureusement le 3 août 

dernier, jour de funeste mémoire, une catastrophe terrible 

faisait de nombreuses vbtimes. 
M' Paiilet rappelle les faits que les débats de police cor-

rectionnelle ont déjà fait connaître dans leur détail : M. Ar-

naudeau seul esl coupable ; le jugement l'établit, de la façon 

la plus évidente, et la compaguie a le droit de s'étonner que 

M. Arnaudeau, après avoir humblement accepté devant le 

Tribunal la responsabilité de ce grand malheur, après avoir 

tém ligné ses regre s dans une lettre écrite au directeur le 

lendemain de sa condamnation, ait aujourd'hui changé d'alti-

tude et conçu la singulière pensée d'appeler de sou tôté la 

compagnie en garantie des condamnations nouvelles qui pour-

raient être prononcées contre lui. 
L'avocat de la compagnie, pbordant ensuite la discussion 

des préientions élevées par les familles des victimes ou les vic-

times elles-mêmes, cherche à établir que ces prétentions sont 

excessives; les documents nécessaires pour justifier les diffé-

rents chiffres de demandes sont insuffisants ou contestables. 

Les notes des médecins sont singidièremeut exagérées. En ce 

qui concerne les dommages-intérêts, M* Paillei, tout eu re-

connaissant qu'ils sont dus en principe, s'efforce de démon-

trer au Tribunal qu'il est de l'intérêt des créanciers que l'at-

tribution en soit faite, non en capitaux, mais en annuités. En 

effet, la compagnie, qui n'est pas opulente, verrait son exis-

tence même comprotni.-e, si elle était obligée de sortir de la 

caisse sociale des sommes considérables. Enfin, le défenseur 

termine en sollicitant un jugement qui autorise une vérifica-

tion de l'état actuel de M"" Gagnât el de M. Mesnars fils qui, 

tous deux, out survécu à leurs ble>sures. 
M' Roux, avocat de M. Arnaudeau, s'en rapporte à justice 

sur la demande dts parties civiles ; mais il soutient que la 

compagnie don garantir M. Arnaudeau des condamnations 

qui pourraient être prononcées contre lui. En elfet, si un ju-

gement correctioiintl l'a frappé, c'est que, le considérant 

comme la cause innocente d'un ngreltable accident, il n'a 

pas voulu faire entendre contre la compagnie un seul mot de 

reproche. Aujourd'hui, le silence de sa part serait coupable; 

il doit à ta femme et à ses enfants de se défendre et de re-

pousser la responsabilité qu'on veut faire peser sur luié 

M' Roux soutient que M. Arnaudeau n'a jamais été chef 

d'exploitation; qu'il était ing nieur du matériel, et rien 

de plus ; que s'il a signé des feuilles renfermant des or-

dres de service, ce n'était que pour rendre service à la com-

pagnie. Du resie, ces ordres avaient été écrits de la main du 

chef de gare, qui était eu réalité le seul chef d'exploitation 

et devait seul savoir si les ordres avaient été donnés de façon 

à prévenir tout esjèce d'accident. Il faut ajouter que des 

garde- ligues, échelonnés le long de ia voie ferrée, doivent s'a-

venir mutuellement à son de trompe de l'arrivée d'un convoi 

afin d'empêcher une rencontre funeste. Or, à l'endroit où 

l'accident du 3 août 1854 est arrivé, le son des trompes ne 

s'entend pas et les garde-bgnes ne peuvent s'avertir. C'est 

là un fait dont on ne saurait demander compte qu'à la com-

pagnie, qui devrait avoir à sa disposition un matériel et un 

jjersonuel suffisants pour sauvegarder l'existence des voya-

geurs qui montent dans ses wagons. Or, il est évident que si 

les deux convois se sont rencontrés, c'est qu'ils n'ont pas élé 

prévenus par le signal accoutumé. 
M. Sapey, substitut du procureur impérial, appelé à donner 

ses conclusions, déclare que si le principe de l'indemnité avait 

été mis en question, il eût été du devoir du ministère public 

d'insister sur la nécessité de l'admettre dans la cause. Mais 

les administrateurs du chemin de Paris à Orsay ont reconnu 

le lien moral et légal à la fois en vertu duquel ils étaient te-

nus, et il ne reste au Tribunal qu'à fixer le chiffre des indem-

nités dues aux vieil es. Le malheur a été affreux, l'impru-

dence a été grande, il faut que la réparation soi! large, pour 

qu'aux malheurs irréparables ne vienne pas s'ajouter la mi-

sère. A des positions diverses, la justice fera des parts diver-

ses. Si des annuités peuvent être sans inconvénient fixées au 

profil des mères et des veuves, peut-être serait-il sage d'ac-

corder aux orphelins des sommes en capital; cette mesure peut 

seule assurer leur avenir. Quaut au recours de la coinpaguie 

contre Arnaudeau, il ne saurait être contesté. Il n'eu est pas 

de même du recours de M. Arnaudeau coutre la compagnie, et 

M. le procureur impérial regrette que celui quia été la cause 

du déplorable accident du 3 août semble ne plus comprendre 

aujourd'hui que l'attitude qu'il avait prise devant le Tribu-

nal de police conectiouuelle était la seule possible et la seule 

convenable. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche la demande principale, 

« Attendu que l'accident arrivé ie 3 août 1854 sur le che-

min de fer de Sceaux à Paris, doit être a Inbué uniquement 

à l'imprudence et à la légèreté d'Arnaudeau, qui remplissait 

alors les fonctions de chef d'exploitation de ce chemin ; 

« Attendu que cet accident a eu les conséquences les plus 

désastreuses; 
« Atiendu que, notamment, il a enlraîné la mort de Pas 

cal, lequel a succombé le 9 août suivant, à 1» suite d'une 

amputation de la jambe droite; 

« Attendu que le préjudice causé doit être réparé autant 

que possible, el que le Tribunal a les éléments nécessaires 

pour apprécier les dommages-intérêts qui peuvent être alloués 

aux veuve et héritiers Pascal; 
« Attendu que la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Sceaux est responsable du tait de son préj>osé ; 

« En ce qui touche la demande eu garantie formée par la 

compagnie du chemin de fer contre Arnaudeau, 
« Attendu q .e la faute d'Arnaudeau étant constatée ainsi 

qu'il vient d'être dit, il y a lieu d'accorder à la compagnie le 

recours en garantie par elle demandé. 

« En ce qui touche la demande en garantie d'Arnaudeau 

contre la compagnie : 
« ' ttendu qu'elle n'est nullement fondée; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer de Sceaux à 

Orsay, à payer aux veuve et héritiers Pascal, à titre de dom 

mages-iniérêts, la somme de 50,000 fr. avec les intérêts sur 

vaut la loi ; 
« Condamne Arnaudeau à garantir et indemniser la corn 

pagnie du chemin du fer des condamnations qui viennent d'è 

ire prononcées contre elle; déboute Arnaudeau de sa demande 

eu garantie coutre la compagnie; 
« Condamne la compagnie du chemin de fer de Se aux aux 

dépens envers la veuve ei les héritiers Pascal ; 

« Lui lé-erve à cet égard son recours contre Arnaudeau. » 

En ce qui concerne la d* mande des héritiers Bayados, 

le Tribunal, par les motifs qui précèdent et attendu que 

l'accident a eu ti aîné la mort de Bayados, lequel a suc-

combé le 26 septembre suivant, après de longues souf-

frances et tfe nombreuses opérations chirurgicales ; con-

damne solidairement Arnaudeau et la compagnie à payer 

aux héritiers Bayados la somme de 60 000 fr., plus 

5,000 fr. pour faire face aux frais de la maladie. 

Statuant sur la demande du sieur Mesnars, le Tribunal, 

se fondant sur les motifs ci dessus rapportés et sur ce 

que l'accident a occasionné des blessures lièi graves qui 

ont nécessité les soins prolongés d'un médecin et ne sont 

pas complètement guéries, et laisseront même des traces 

presque ineffaçable», a condamné solidairement Arnau-

deau et la compagnie à [>ayer à Mesnars 15,000 fr., plus 

2,000 IV. | our faire face aux fiais de la maladie. 

Enthi, en ce qui concerne la dame Gagnai, le Tribunal, 

par les mêmes motifs que ( our les héritiers Pascal et le 

sieur Mesnars, a condamné solidairement Arnaudeau et 

la compagnie à payer à la dame Caguat la somme de 

30,000 Pl., dont 5,000 à litre de provision. L'exécution 

provisoire du jugement a été ordonnée en ce qui louche la 

provision. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin duSjuin. 

CHOSE JUGEE. — TIOL. — ATTENTAT A LA PUDEUR. — AC-

QU1TTEMKNT. — OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR. RENVOI 

AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

L'acquittement, par la Cour d 'assises, de l'individu ac-

cusé du crime de viol ou d'aitentat à la pudeur avec vio-

lences, s'oppose-t-il, sous peine de la violation de l'au-

torité de la chose jugée, à ce que des poursuites correc-

tionnelles pour outrage public à la pudeur, à raison du 

même fait, soient exercées contre cet individu acquitté? 

Cette queslion, certes fort importante, tranchée cepen-

dant par une jurisprudence qui paraît assez établie, a donné 

lieu à une déclaration d 'incompétence de ia chambre cri-

minelle de la Cour de cassation qui, sur le pourvoi du 

procureur général près la Cour impériale d'Angers con-

tre un arrêt de cette Cour, du 23 avril 1855, rendu dans 

l'affaire du nommé Jacques Fourmentiu, a renvoyé la 

cause et les parties devant les chambres réunies de la 

Cour de cassation. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions contraires. 

POURVOI EN CASSATION. — FORME DE LA DÉCLARATION. — 

NON—RECEVABILITÉ. 

Est non-recevable le pourvoi en cassation formé par 

le ministère public, lorsque l'acte d 'où il résulterait ne 

contient aucune déclaration signée par l'officier qui le 

forme et déposée au greffier. Ainsi, est non recevable le 

pourvoi en cassation formé par un simple exploit d 'huis-

sier contenant l'intention du ministère public de se pour 

voir, exploit signifié au gr. ffier, alors même que ce fonc 

tionnaire en aurait visé 1 original. 

Non-recevabilité du pourvoi en cassation formé par le 

ministère public près le Tribunal de simple police de 

Sainte- Hippoly te, contre le jugement de ce Tribunal, ren 

du, le 2 avril 1855, en faveur du sieur Philippe Vadam. 

M. Auguste Moreau, conseiller -rapporteur; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes. 

ADULTÈRE. —COMPLICE. — PREUVE. —APPRÉCIATION SOUVERAINE 

BU JUGE CORRECTIONNEL. 

En matière d'adultère, le juge correctionnel est souve 

rain pour apprécier, en dehors du cas de flagrant délit, les 

circonstances d'où résulte, pour lui, la preuve du délit de 

complicité d"adultère ; spécialement, le juge correctionnel 

qui déclare, dans son jugement, « qu'il résulte d'une let 

«< tre et d'écrits émanés du complice, produits à l'audien 

« ce, auxquels viennent surabondamment se joindre les 

« documents de la cause et les aveux des prévenus, » la 

preuve de la culpabilité du complice, l'ait une appréciation 

souveraine des faits qui échappe à la censure de la Cour 

de cassation. 

Itejel du pourvoi en cassation formé par Pierre Four 

nier, contre l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, chambre 

correctionnelle, qui l'a condamné, le 19 avril 1855, à huit 

mois d'emprisonnement et 100 francs d'amende, pour 

complicité d'adultère. 

M. Atiguete Moreau, conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

avocat général, conclusions conformes; plaidant M* Costa 

avocat. 

COUR D'ASSISES. — NOTIFICATION DE L'ARRÈT DE RENVOI ET 

DE L'ACTE D'ACCUSATION. — REMISE AU CONCIERGE DE LA 

PRISON. — NULLITÉ. 

La notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, et la remise de ces actes à la personne de l'accusé, 

détenu, sont substantielles au droit de défense ; il y a, en 

conséquence, nullité lorsque les copies de ces actes, au 

lieu d'être siguibées par l'huissier à l'accusé détenu, par-

lant à sa personne, l'ont éléparlant à la personne du con 

cierge de la prison. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre Alix, de l'arrêt de 

la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine,du 12 mai 1855, qui l'a 

condamné à cinq ans de travaux forcés pour vol qualifié 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson 

avocat-général, conclusions conformes. 

T110MPEUIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

REMÈDES SECRETS. — VENTE D OBJETS N ÉTANT PAS DANS 

LE COMMERCE OU PROHIBÉS PAU LA LOI. — CUMUL DES 

PEINES. 

Les dispositions de l'article 423 du Code pénal qui pu 

nit la tromperie sur la nature de la marchandise veudue 

sont générales et absolues; elles doivent être interprétées 

dans un sens large, comprenant tous objets quelconques 

pouvant donner lieu à des transactions privées, que la 

vente soit au orisée par la loi, comme les marchandises 

proprement dites, ou qu'elle soit interdite, comme la veu 

te des objets contrefaits, celle des matières et marchan 

dises prohibées, les armes, par exemple, et spécialement 

les remèles secrets (qui dans l'espèce constituaient le 

point de la difficulté). 
D'ailleurs l'artic'e 1" de la loi du 27 mars 1851, faite 

exclusivement dans l'intérêt du commerce et de la pro 

tection de l'acheteur, éclaire suffisamment l'esprit de l'ar 

ticle 423, quand il se sert de ces expressions : substances 

destinées à être vendues, qu'il faut comprendre ainsi, que 

le vendeur destine à la vente. L'article 423, en effet, pas 

plus que la loi du 27 mars 1851, dans le but que ces deux 

dispositions législatives se sont proposé, n'a pu vouloir 

qu'un délit, qu'une infraction à la loi de quelque nature 

qu'elle soit, ia vente de remèdes secrets par exemple 

punie par la loi du 29 pluviôse au XIII, pût servir d'abri 

à celui qui trompe sur la nature du remède secret qu'il 

vend, el amenât l'impunité du coupable. 

Rejet de ce premier moyen, sur les conclusions con-

formes de M. I avocat-général Bresson. 

Mais la réunion de ces deux infractions à la loi, recon-

nues constantes à la charge du prévenu, le délit de trom-

perie, d'une part, et le délit-contravention de vente de 

remèdes secrets (ainsi que l'a justement qualifié la juris-

prudence), d'autre part, réprimées pur des peines correc-

tionnelles, est protégée par les dispositions générales et 

absolues de l'art. 365 du Code d'instruction criminelle; 

cet article, en elfet, pr> hibe le cumul des peines, que 

l'une de ces p dues soit édictée par une loi spéciale, fût-

elle même antérieure au Code d'instruction criminelle uni, 

pour la première fois, a posé le principe du non-cumul, 

ou qu'elle le soit par le Code pénal concomitant avec le 

Code d'instruction criminelle, ou par une loi postérieure, 

et par cela étant nécessairement applicable aux infractions 

qu'ils prévoient. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Montrin, de l'arrêt 

de la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, 

du 17 mars 1855, qui l'a condamné à trois mois d'empri-

sonnement et 50 lianes d'amende, pour délit de tromperie 

sur la nature de la marchandise veudue, cl à une seconde 

amende de 600 francs pour vente de remèdes secrets. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Bresson. avocat-

général, conclusions contraires; plaidant M" Grouahe, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxttte deiTrib 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 7 juin. 

AFFAIRE JIAUGIRD ET LECLERC — ASSASSINAT SUIVI ». 

— DEUX ACCUSÉS. — CONDAMNATION A MORT. ^ 

A dix heures la Cour entre en séance et M le 

gentil
 d

°
nne 18 Par

°'
e 8

 '
e procur

^
ur

 impérial" u~ 
A la fin du réquisitoire, un incident se produit M 

gard demande à faire une révélation. Continuant 

prétendre innocent et à accuser Leclerc, il soudent 86 

l'assassinat a eu lieu, non pas dans la voiture ni s ̂  

route, mais bien dans ia maison de Leclerc. Suivant • 

nouvelle version, l'assassinat aurait été commis parT'8 

clerc en arrière de Maugard et pendant que celui-ci 

rait été dehors à satisfaire un besoin. Le crime con 8U ~ 

mé, Leclerc aurait cherché à s'assurer le secret en d?
m

" 

nant à Maugard, pour acheter son silence, une parti a~ 

la somme volée sur le malheureux Fabut. C'est alors * 

lement que Maugard se serait mêlé de cette affreuse aff 6U* 

et aurait agi pour éloigner les recherches de la j
USLu

.
a,re 

Comme on le voit, ce demi-aveu de Maugard a éu^' 
qué par lui sur les réponses de Leclerc; c'est la repr J 

tmn des réponses que celui-ci avait présentées dan» B&" 

propre intérêt. Cette invention complète ce que l'or.
80

" 

vait des ruses de l'accusé Maugard. ^ 

Après cet incident, les plaidoiries ont commencé. M'A 
Chaleege s'est acquitté avec son talent habituel de la 

mble lâche qui lui était imposée. A son tour, M' KM* 

Colombel a présenté avec chaleur et habileté'la déf n 

du jeune Leclerc. Dans un passage de son plaidover il'
6 

lu au jury une lettre vraiment émouvante adressée à « * 

mari par l'infortunée femme Lecb rc, restée malade a"" 

son enfant nouveau-né. Celle lettre touchante, malg^ 

la rustique incorrection de la forme, a vivement impre,
6 

sionné et attristé l'auditoire. Le système des deux accusé" 

étant contradictoire, M' deChalenge a répliqué à M' t
 0
' 

lombel. Celui-ci, à son tour, a repris la parole; puis
! SB

~ 

désemparer, M. le président a fait son résumé. ' 

Vers neuf heures du soir, le jury est rentré avec son 

verdict, après une délibération de plu» d'une heure et 

demie. Leclerc obtient seul des circonstances atténuan-

tes ; la circonstance aggravante de préméditation est en 

outre, écartée en ce qui le concerne. 

En conséquence, la Cour condamne Maugard à la peine 

de mort et Leclerc aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 8 juin. 

COALITION D'OUVRIERS MAÇONS. — HUIT PRÉVENUS. 

Le Tribunal a eu encore aujourd'hui et aura dans le 

courant de la semaine prochaine à s'occuper des coali-

tions qui, dans le courant des mois d'avril et mai der-

niers, ont jeté quelque perturbation dans le travail. Celle 

poursuivie aujourd'hui est reprochée à huit ouvriers ma-

çons dont voici les noms: Hyppoli te Terras, Etienne-

Pierre Chabanas, Michel Labrelonnière, Michel Leclerc, 

Joseph Colas, Jean-Baptiste Mellot, Gilbert Martin, Michel 

Boite. 

Les deux premiers, Terras et Chabanas, sont prévenui 

d'être les chefs ou moteurs de la coalition. 

M. Tom, entrepreneur de bâtiments, a fait connaître les 

détails suivants : 

Le 11 mai, a dit le témoin,mes ouvriers n'ont pas repris 

leurs travaux à dix heures, selon l'habitude; ils sont restes 

une demi-heure allant et venant dans la cour. Mon premier 

compagnon leur disait : « Vous feriez mieux de travailler, et 

à la fin de la journée, si vous avez quelque chose à dire an 

patron, vous pourrez le faire. » Vers onze heures, je suis ar-

rivé dans le bâtiment, et, comme je mettais le pied m I» 

porte, Terras est venu à moi et m'a dit: « M. Tom, nous de-

mandons une augmentation de 5 sous.» Je lui dis: «Mon 

cher garçon, vous feriez mieux de travailler que de vous dé-

ranger pour me faire une pare. Ile demande; ce soir, si vou« 

avez quelque chose à me dire, revenez me voir et nous cause-

rons tranquillement. » Il m'a répondu .- « Nous savons ce 

que nous avons à taire. » Sur ce, ils sont pariis. J'éla s in-

quiet, je craignais que leur exemple ne lût suivi par lei ou-

vriers des auires corps d'étal, charpentiers, couvreur:-, me-

nuisiers ; aussi, le soir, un sergent de ville m'ayaut un que 

je ferais bien de prévenir le commissaire de police, j'ai suivi 

sou conseil, et plusieurs de ces ouvriers furent arrêtés. 

M. le président: Ainsi, quand vous êtes arrivé dans le bâ-

timent, tous les prévenus étaient réunis, et Terrass'esi déla-

iho j our venir vous adresser la parole ? 

Le témoin: Oui, monsieur le président. 

M. le président : Et qu'a fuit Ciiabauas, signalé aussi com-

me l'un des chefs de la coalition? 

Le témoin : Je n'ai rien remarqué de lui; on m'a dit qu'il 

avait fait des menaces à ceux qui continueraient à tisvailier, 

mais je ne les ai pas entendues. Cela ra'étonnerait d'amant 

plus de sa part, que Chabanas travaille depuis longtemps pour 

moi et qu'il s'esl toujours bien conduit envers moi. 

M. le président : C'est toujours comme cela ; deux ou trois 

mauvaises lèles, une seule quelquefois, dérangent les tons ou-

vriers, des pères de famille laborieux qui ne demaudeui qua 

travailler, et quelquefois ces bons ouvriers, ces hommes tran-

quilles d'habitude, deviennent turbulents pour ne pas rester 

en arrière, pour se faire bien venir des muiius et n'avoir pas 

à les redouter. Tant pis pour ceux-là s'ils n'out pas su resuj 

1er, mais l'exemple qu'ils donnent est fatal, et la justice doit 

le réprimer. Ap|ieloz un autre témoin. . , ,. 
Le sieur Michaut, compagnon maçon : Le H niai, a ou 

heures du matin, j'ai batiu la latte et sonné la cloche comm 

d'habitude, pour faire remonter les ouvriers, mais ils n° 

"-lu, et Terras m'a du : « Nous voulons parler au p 

Si ce n'esi que cela, je lui dis, il n'y a pas de ai 

d' 

pas vou 

trou. 
collé ; le | airon est toujours là, mais vous feriez mieux 

lui parler ce soir, après la journée faite. » Après cette cou» 

sation, je suis allé au gachoir, et là j'âi appris qu'ils dem ^ 

d iienl nue augmentation de 25 centimes : 4 francs au lie 
3 fr. 73. Je les ai engagés à reprendre les travaux, perso" 

ne m'a répondu; vous savez le reste, messieurs; le soir, 

en a sept ou huit qui ont été arrêtés. 
M. ie président : Quel rôle a joué Chabanas .dans 

journée?
 qu

e 
Le témoin : Je n'ai rien vu qui le rende plus coupanie i 

les autres. . „,.. „ eD a 
it : « f> 11 y ' . 
harge de les W» 

M. te président : Il paraît qu'il aurait dit 

n remouiei 

descendre. » 

qui remonte aux travaux, c'est moi qui me cii 

Le témoin : Je n'ai rien entendu de pareil. 

Chabauas nie avoir fait cette menace, mais il 
est contre0 ;.' 

élé ef-
par sou coprévenu Labrelonnière, qui affinne en avoir e^ ^ 

frayé et n'avoir qui lié les travaux que pour n'avoir p 

redouter les conséquences. «miupe ^e 

Le prévenu Terras ne nie pas s'être détache du g " r
 e 

ses camarades pour parler à M. Tour , mais il aou lie 
c'élail pour le prévenir qu'oa allait lui demander u» „ 

meiilalion, et non pour lormuier la demande lui-n* 

ajoute que pour lui, il ne la démail lait pas. ,
 v0

„
s J

 M. le pkidmt : Que ne dites-vous tout de^ sait eu ^ 

l'auriez refusée s. elle vous avait ete ollerle ? vous a
 d

„ 

loin, il vaut mieux ne rien dire que de parler a 1 eneo 

bon sens. . , , ■ a lor1 fés P*r 

I es autres prévenus déclarent n'avoir ete inHuen 

aucunes menaces; ils ont l'ait comme les autres, -

agir légalement. , préve-
M. Duj.ré-Lasale, substitut, a requis con ie le K ^ 

nus l'application de la loi, et conformément le *r 
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a deux ans de prison, Terras à six 

^
n

daBi
ne

 w>
 comrn

e chefs ou moteurs, et tous les au-

<Cœoûde la même peine. 

irê* „_dience, trois jeunes gens, Léonard 

-A
 18

 "T 'cinq ans, Joseph Carleron, dix-neuf ans, 

i»
8l t ' VJ "i .nnisson, dix-huit ans, tous trois garçons 

„ ..-ru II".11»""". ' , , ._. , J..._ wi;, J 
00* 

*! ont'e'u à répondre éga 

«on-

ement d'un délit de coali-

H 
ftréJ' 

Chamoulleau, entrepreneur de bâtiments, rue de 

23, dé| iose : 

les dix-sept garçons maçons que j'occupe dans un 
le H i^'lueiits sur l 'ancMine pelouse de Chaillot, avenue 

I nie-
 b

 F.lvsée* sont venus à deux heures de l'après-midi 

'"""|!ler de l'augmentation; ils gagnent 2 fr. 75, ils 
'
 t

 dfi»»""^
 r

 g f
r
.;~i|, ne sont pas ouvriers maçons, ce soin 

(
,iil

J
"'"

|

t
 ^manoeuvres, roulant les brouette*, ponant le plà-

' "ruer. J'étais daus mou bureau ; je leur ois que je 
'
d

 a a leur repunJre dans ce moment, et qu'ils tussent 
.jjïai' P

8
 |

eur
 travail, parce qu'on ne le quittait pas au mi-

(L
outn

)U
 j

ls S(J sul|l r8IUIS a
 travailler, mais le lendemain, 

ieu <l.
u
 J° ' ,|

s S
ont tous venus me demai.der si je voulais 

I deje""
a
 paugmemation dont ils m'avaient parlé la veille. 

■ la même réponse que le matin ; alors, ils dirent 
-"

r

 ent s
'eu aller. Lorsque j'en vis quelques uns partir 

i'i'
s
 ...... CM disnoser à en faire autant, je fis intervenir hs ntres se disp 

s
 ' - lie qui en arrè èrenl d'abord un qui était sur la 

' . . . I_ . - _> » £ J A lit .«eiiU 
de vil 

a 

et ensuite six autres ; le reste s'est sauvé dans dilfe-
iUS

 "arties du bâtiment, mais ils ne sont pas sortis du 
" ' Ceux-là ont repris leurs travaux, et, depuis ce mo-

*
,B

 mon atelier est foit tranquille, et on ne m'a plus repar-
«meu talion de salaire. J'ai signalé Delinart et Carie-

'
 1

 me les deux chefs, parce qu'ils se mettaient toujours 
jfftet portait la parole. 

prévenus ont nié avoir agi dans une mauvaise in-

n - ils savaient que dans d'autres chantiers on dou-

^"3 |
r

. aux g oçons maçons : en demandant ce taux, ils 

niera agir dai s leur droit. 

U le «résident : Nous ne saurions trop répéter qu'un 

rier quel qu'il soit, est toujouis libre de discuter son 

taire avec sou patron , mais il ne doit stipuler que 
14

 son compte individuellement ; s'il se consulte avec 

^camarades, s'il y a concert pour formuler une de -

«ode pour quitter les travaux, alors il y a un délit, il y 

"
ce

 que la loi réprime, une coalition. 

Le lïibunal, sur les conclusions conformes de M. le 

ubtlilut Dupré-Lasallc, a condamné Delinart et Carteron 

itroii niois de prison el 16 fr. d'amende, et Glennisson à 

quinze jours de prison. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 
du contentieux. 

Mdiences des 13 et 27 avril; — approbation impériale 

du 26. 
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9 JUIN 1853. 
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lu fonctionnaires qui, à raison, d'infirmités contractées avant 

le \" janvier J85i, époque de la mise à exécution de la lot 

du 9 juin 1853, eu>sent pu obtenir une pension de retraite, 

«nu co»<<i/ion de durée de services, n'ont pas perdu leur 

droit à celte pension en continuant à exercer leur emploi 

mut le régime de la loi nouvelle qui exige vingt années de 

service dans ta partie sédentaire. 

Admis, par décret du 7 lévrier 1854, à faire valoir ses 

nid à la retraite et nommé conseiller de préfecture ho-

raire, M. Mitiffeu réclamait, en vertu de l'art. 3 du dé-

fi du 13 septembre 1806, la liquidation d'une pension, 

raison de quinze ans et huit mois de service. Il avait 

jisssé l'âge de soixante-dix ans ; il justifiait d'infirmités 
aies et chroniques. 

Conformément à l'avis du comité des pensions, cette 

amation l'ut écartée par l'unique motif que M. Mitiffeu 

«ail continué à exercer ses fonctisos depuis la mise à 

Million de la loi du 9 juillet 1853 qui exige (art. 11), 

ir l'admission à la pension de retraite à raison d'inhr-

ités, une durée de vingt ans au moins de service dans la 
mie sédentaire. 

H. Mitiffeu s'est pourvu devant le Conseil d'Etat, et en 
11
 «uni, M* Henri Hardouin, avocat, a combattu l'inter-

étation admise par la décision ministérielle. 

Ljloi nouvelle, a-t-il dit, ne saurait avoir d'effet rétroac-
n'auiorise nullement à confondre deux choses essen-

'«tient distinctes, l'époque de la survenance des infiruii-
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jjl^de services. Loin de manifester une pareille rigueur, 

iieur de 1833 a tout au cou raire expressément prévu 
^■dations transitoires du genre de celles dont il s'agit 
."les doivent, d'après l'article 18 de la loi du 9 juin 1853, 
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1"is coutre le tré.-or public. 

« Notre Conseil d'Etat, etc.; 

AJI~ 1
 Les déc,s

'on
8
 de notre ministre de l'intérieur, en 

date des 19 sepiembre et 11 octobre mi, sont annulées ; 

« An. Le sieur MitiTfeu est renvoyé devant notredit mi-
nistre pour y être procédé, s'il y a lie.., à la liquidation de la 
pension a laquelle pourraient lui donner droit des infirmités 
contractées antérieurement au 1" janvier 1851, cunfurmémeut 
aux dispositions combinées des art. 3 du décret du 13 sep-
tembre 1806 ei 18 de loi du 9 juin 1853. » 

CHRONIQUE 

PABIS, 8 JUIN. 

Le Gouvernement a reçu la nouvelle que la correspon-
dance télégraphique avec la Crimée était rétablie. 

On lit dans le Standard : 

« Ministère de la guerre, 7 juin, 1 h. 45 m. 

« Lord Panmure présente ses compliments au rédac-

teur du Standard, et a le plaisir de l'informer que la 

communication télégraphique est rouverte entre Varoa et 

la Crimée, et qu'il a reçu par cette voie la nouvelle que le 

bombardement de Sébastopol a recommencé dans l'après-
midi du 6. » 

Nous avons fait connaître l'accusation dirigée contre 

les anciens ministres du roi de Danemarck, à raison d'ar-

mements qu'ils auraient autorisés, en dépassant leurs cré-

dits, dans l'intérêt de la politique russe. 

Cette affaire devait être jugée le 4 de ce mois par la 

Haute-Cour de justice, siégeant à Copenhague. 

Par suite de la dissolution de la Diète et des élections 

nouvelles, il a élé sursis au jugement de cette affaire. 

redi' 
é ef-

eD 

de 
que 
au g -

vous 

troii 
e du 

s psr 

yant 

évfl' 

; ces conclusions, voici la décision rendue au 
™

de
M. L'Hôpital, auditeur : 

'
V

« !al*
Cr

?
ll
i
ul3se

Piembrel806; 
<

s

aJ °
ld

u9pi.ul853; 

E*"!l à
 r

*"
l
.1

u
'
aux

 lermes de l'art. 18 de la loi susvisée, 
*18S4 iô'

6
"

8
!
0

"
8 ue

? fonctionnaires en exercice au 1" jan-

'
r
i

!t
'
Ur

sl
e

Ur
' > '

a
 '"'

se 8 e
xtcuiion de cetle loi, sont réglés 

^' vices antérieurs conformément aux dispositions tivpg n 

lî^'aiU u>'
 re8

'
ssa

'
e
ni amène renient leur situation; 

. '
J
oiU |e

 mes de l
'
an

'
 3 du dccret du 13 se

P
lt

'
ml,re 

.''
!|

* te |je
S

'|
9

 '
r
 ^'

linuu
 réclame l'applicaiion, une pension 

la <1 ' '
 e

, ''quidée pour cause d'intiruiités, quelle 
•ee des services <ln rouclioniiaire qui y pré-services du 

de 1 

Nsoù'es-°"
lbinaison de 

'<ii 
ces deux arlicies il résulte 

élé
 a

 |
a

ÎS
|^'f

lr
,
m

'
lés

 alléguées par le sieur Mitiffeu au-
re 'rait, 
in d 

cou, 
s > duré 
«flaire 

u
'
s de

 nature à lui donner droit à une
 r 

- »roii
 6t

-
 C0Illl

'
a

ctées aulérieuremenl au 1" janvier 
C^'léié ' .

 re
.
6ulla

nt du décret du 13 septembre 1806, 
'fi'^'elle-"

1
"'

8 avallt
 le jour de la mise à exécution de 

^5 1 ' tiès |
0

p. » 

V
esJ

'
l
«-s ii fi"'

 e
-
e

?'
 a torl

 ^
ue

>
 88us

 examiner ni la na 
> 7 r . notre ,""

Ues
' "' ''époque à laquelle eH es peuvent 

^h-^UrMii
ll

,!"'
i>tr

'
J

1

d
.
a
 l'mteriiur a déclaré, d'ores et 

4 H! !" '°"
<lé tJans sa

 deniande, par c- la 
" quinze ans huit mois et sepl jours 

ure a celle de vingt ans, dans la 
e

. exigée par l'art. 11 de la loi susvisée; 

Pierre Lepargy, vieillard de soixante-cinq ans, com-

paraissait aujouid'hui devant le jury, la Cour étant prési-

dée par M. Partarrieu-Lafosse, sous l'accusation d'attentat 

à la pudeur par lui commis sur une petite fille de sept 
ans. 

L'accusalion a été soutenue par M. l'avocat-général 
Melzinger. M* d'Arragon a plaidé pour l'accusé. 

Lepargy, déclaré coupable sans circonstances atténuan-

tes, a élé coi. damné à six années de travaux forcés. 

— Psr ordonnances en date du 1" de ce mois, M. le 

garde-des-sceaux a nommé pour présider la Cour d'assi-

ses du département de la Seine, pendant le troisième tri-

mestre de 1855, MM. Boussigné et Anspacb, conseillers à 
la Cour impériale. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde-

des-sceaux a également désigné ceux de MM. les con-

seillers qui devront présider les Cours d'assises dans le 

ressort pendant le même trimestre : M. de Froidefond-

Desfarges présidera à Versailles, M. Salvaing de Boissieu 

à Beims, M. Legorrec à Melun, M. Lamy à Auxerre, M. 

Pinard à Troyes et M. Bonuiot de Saliguac à Chartres. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Le sieur Giraud, fruitier, 62, rue Neuve-Saint Augustin, à 
50 fr. d'amende, pour déficit le 125 grammes de beurre sur 
une pesée de 500 grammes ; le sieur Daulos, bouclier, 4, rue 
Gtoflroy Marie, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 200 gram-
mes de viande sur 2 kilos 400 grammes vendus; la femme 
Turplin, épicière, 46, rue Descaries, à 50 fr. d'amende, pour 
avoir livré un morceau de lard vendu pour uu kilo et qui 
présentait un déficit de 135 grammes, et le sieur Turplin, son 
mari, à cinq jours de prison, pour avoir injurié les agents 
qui ont constaté la tromperie. 

— Le sieur Lebrun, marchand fruitier, rue Coquillière, 

30, s'apercevait depuis longtemps que des vols étaient 

commis à son préjudice soit dans sa cave, soit dans un 

magasin situé au rez-de-chaussée, dont la porte, fermant 

très-mal, pouvait être ouverte au moyen d un simple ef-

fort. Ce magasin contenait du charbon, du bois, des pom-

mes de terre et de la paille; plusieurs de ces objets dis-
paraissaient, le charbon notamment. 

Aujourd'hui la femme Caslaing, ia concierge de la mai-

son dont le sieur Lebrun est locataire, comparaissait de-

vant le Tribunal correctionnel comme prévenue de ce vol. 

Elle a été prise en fl igraut délit dans la nuit du 19 au 20 

avril dernier, par le sieur Lebrun et sa bonne. Celle-ci, à 

qui son maîire avait recommandé une grande surveillance, 

avait entendu du bruit dtms le magasin dont il est parlé 

pius haut, elle avait appelé son' maLee, el tous deux é-

taient sortis rapidement et s'élaienl trouvés face à face avec 
la portière. 

On sait qu'en certains cas, les chats ont l'habitude d'al-

ler dans le charbon, ce qu'on reconnaît à leurs pattes 

noircies. Interrogée par Lebrun sur le motif de sa pré-

sence auprès du magasin, la femme Castaing prétendit 

qu'elle s'êlait trouvée dans l'un de ces cas dont nous par-

iions à propos du chat ; puis, remarquant ses mains noir-

cies prêles à la trahir el craignant qu'on ne lui dît : « Vous 

avez donc été dans le charbon? >• elle les posa sur son vi-

sage comme pour arranger ses cheveux; Lebrun les lui 

écarte et ne reconnaît plus sa concierge ; celle-ci s'était 

métamorphosée en négresse. 

Trahie deux fois, elle se sauve chez elle et se bâte de 

se débarbouiller pour enlever le noir accusateur de son 

visage et de ses mains; pendant ce temps, Lebrun et sa 

servante, pensant que la concierge infidèle avait dû dé-

poser quelque part un objet quelconque destiné à mettre 

le charbon qu'elle avait tenté de voler, se livrèrent à une 

recherche ei trouvèrent dans les lieux d'aisances un pa-

nier plein de charbon, lequel fut reconnu appartenir à la 

femme Castaing. 

Devant le Tribunal, et malgré le flagrant délit, elle nie 

formellement le l'ait: « J'avais les mains noires, dit-elle, 

ce n'est pas étonnant; une portière qui balaie, qui netioie 

la maison ne peut pas avoir les mains d 'une entière blan-

cheur. » 

Elle a du res'e fait assigner plusieurs locataires qui at-

testent qu'ils n'ont rien à lui reprocher au point de vue 

de la piobité; elle produit, en outre, plusieurs certificats 

attestant sou honorabilité ; wiv»nt elle, le sieur Lebrun 

et sa domestique se sont ligués contre elle pour lui laire 

quitter la maison, et, comme preuve de cette I gue, elle 

allègue ce fait que Lebrun lui aurait dit : « Quittez la mai-

son el je ne vous dénoncerai pas. » 

M. Marie, avocat-impérial : Cela prouve tout simple-

ment que M. Lebrun est un homme très pacifique qui, 

certain que vous avie? tenté de le voler le 19 avril, et 

presque certain aussi que vous étiez l'auteur des detounic-

mci! s commis depuis longtemps à son préjudice, voulait 
ne pas vous perdre, mais aussi ne |)lus être vole à l'ave-

nir. Lis concierges, du l'organe du ministère public, ne 

voleul jamais rien a leurs maîtres; des locataires leur con-

fient de l'argent, comme plusieurs ont déclaré en avoir 

c.uifié à la femme Castaing, ils rendent à ces locataires uu 

compte fidèle; mais ils volent parfaitement, sans scrupule 

aucun, le bois, le vin, le charbon des locataires. Incapa-

bles de commettre un vol, dans la grande acception du 

mot, ils cuinmeilent de ces petits vols signales tant de 

fo s à la justice. Ils savent qu'ils voiraient en prenant de 

l'argent, ils ue croient pas voit-r eu prenant du vin, du 

bois et du charbon; c'est la nature du concierge, aussi les 

témoignages favorables à la femme Castaing ne nous lou-

chent-ils pas; il s'agit ici d'un vol d'une nature toute spé-

ciale, qui ne rend pas impossible la sincérité des témoi-

gnages et des certificats qui viennent protéger la prévenue. 

M* Faure présente la défense de la femme Castaing. 

Le Tribunal condamnecelte femme à six mois de prison. 

— Par une froide matinée de la fin d'avril, deux cara-

biniers aux formes athlétiques traversaient la place d'Ar-

mes de Versailles en souffl int dans leurs doigts pour se 

réchauffer, et cherchant aventure ; ils entrèrent dans l'une 

des rues de la ville, et au travers des vitres d'un café ils 

virent les flammes d'un punch que plusieurs 1 fBciers de 

leur régiment faisaient péiiHer sur la table qu'ils entou-

raient. Meunier et Blanchet, alléchés par la liqueur qui 

brûlait avec tant d'éclat, passèrent et repassèrent plu-

sieurs fois en jetant un coup d 'œ 1 dans le café. « Sapristi ! 

s'écria Bianchet, si nous avions une chose comme ça à dé-

gusier, ça nous réchaufferait crânement le corps el l'esto-

mac. —. Pas dégoûté, toi, répondit Meunier; mais pour le 

quart d'heure, ça ne va pas à nos gosiers; tu n'as pus lt 

sou , ni moi non plus; allons nous promener. — Eh bien, 

reprit le premier carabinier , je pane que je te fais boire 

du punch aussi chaud que celui-là, si tu veux me suivre. 

— Puisque je le dis : allons nous promener, répondit l'au-

tre carabiuier, marche en avant, je te suis et j'emboîte le 
i as » 

Le carabinier Blanchet avait son idée; il savait que le 

marécha -des-logis de son peloton, M. de X..., était de 

service, et c'est au compte de ce supérieur qu'il médite 

l'exécution du projet qui vient de lui traverser l'esprit. 

Meunier, comme un enfant docile, suit les pas de son ca-

marade; ils ai rivent ainsi l'un suivant l'autre devant le 

café fréquenté par les sous-officiers des carabiniers. Tout 

à coup Blanchet s'arrête, il enjoint à Meunier de l'atien-

dre, el, au bout de quelques minutes, il revient portant 

sous ses bras deux litres de rhum et de cognac, d'une 

main pressant une livre de sucre et de l'autre tenant une 

douzaine de cigares des mitfux choisis et du prix le plus 

élevé. « Allons, viens, dit Blanchet à Meunier, viens, le 

tour est joué; je t'ai promis du punch, et, morbleu! tu 

boiras du punch. » Meunier prend une partie delà charge 

de son camarade, et pour s'assurer qu'il dit bien vrai, il 

fait sauter le bouchon du litre de cognac, il porte le fla-

con à ses lèvres, et tout en marchant il en avale quelques 
bonnes gorgées. 

Par une circonstance fortuite, le limonadier Thiébaut 

sonit de son café ; ses yeux s'étanl portés machinalement 

sur les deux carabiniers, il ne fut pas peu surpris de voir 

que ces hommes qui étaient venus, avait dit Blanchet, de 

la part de M. d s X..., chercher les deux litres qu'il avait 

livrés et inscrits au compte de ce sous-ofBcier,se permis-

sent d'en boire une bonne partie au milieu de la rue. 

Craignant alors que, pour remplir le vide, on u'aliérât la 

liqueur vendue, il suivit de loin les deux carabiniers pour 

épier ce qu'ils allaient faire. Meunier et B auchet entrè-

rent dans une maison suspecte, et bieniôi le sieur Thié-

baut les vit, en compagnie de deux femmes, faire tous 
les préparatifs d'un grand punch. 

Deux sergenis de ville el quelques hommes du posle 

voisin ne furent pas de trop pour arrêter et se rendre 

maîires de ces deux vigoureux cava iers, qui défendirent 

avec fureur le cognac el le rhum destinés à un punch ma-

gmfi pie, el que par avance ils avaient trouvé fort à leur 

g' ùi. Aujourd'hui, B auchet et Meunier venaient devant le 

1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Béchon de 

Catissade, rendre compte de cette escroquerie qui leur 
avait si peu profité. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le 

commandant Delatlre, commissaire impérial, a condamné 

les deux carabiniers Blanchet et Meunier à la peine de 
trois mois d'emprisonnement. 

— Un événement qui pouvait avoir de graves consé-

quences est arrivé avant-hier, vers neuf heures du soir, 

a Batignolles. Les époux D..., marchands de vins, avenue 

de Chchy, occupaient au rez-de-chaussée une boutique et 

une chambre à coucher, qui en était séparée par une sim-

ple cloison en bois; les autres pièces se trouvaient du 

côté opposé. Dans le courant de la soirée, pendant que 

son mari était occupé avec deux consommateurs dans la 

boutique, la dame D... entra dans sa chambre et se mit 

en devoir d'arranger son lit; quelques minutes s'étaient à 

peine écoulées depuis qu'elle était dans cetle pièce, quand 

soudainement le plancher inférieur s'ouvrit sous ses pieds, 

et au même instant elle se trouva précipitée au fond de 
la cave. 

L'écrou'ement s'était étendu sous la cloison jusque 

dans la boutique ; le comptoir allait êlre entraîné dans la 

cave sur la dame D.„., qu 'il aurait écrasée ; beuieusemtnt, 

lesieurD... el les deux consommateursonl pu le retenir et 

l'enlever à temps; ils sont descendus ensuite en toute 

hâte dans la cave, où ils ont trouvé la victime étendue sans 

mouvement sur le sol. Les soins les plus empressés qui 

lui ont été prodigués n'ont pas tardé à lui rendre l'entier 

usage des sens, et l'on a pu constater qu'elle n 'avait reçu 

dans la chute que des contusions qui ne paraissent pas 

devoir mettre sa vieendang;r. Leeommissairedepolicede 

la commune s'est trans, orte imnié Jiatementsur les lieux et 

a commencé une enquête pour rechercher la cause de cet 

accident, qui a été déterminé par la rupture de la pou ire 
priucipale supportant le plancher inférieur. 

— On a déposé hier à la Morgue trois cadavres dont 

l'un est celui d'un homme d'une soixantaine d'années qui 

a élé trouvé mort dans le bois de Boulogne où il s'était l'ail 

sauter la cervelle, à l'aide d'un pistolet : cet homme, d'une 

taille de 1 mètre 75 cent., ayant les cheveux gris, le front 

large, les yeux gris, le nez gros, la bouche moyenne et le 

menton rond, était vêtu d'un paletot en drap noir, d'un 

lgilet et d'un pantalon en drap gris, d'une chemise en ca-

icot marquée L. C, d'une cravate en soie noire, d 'un gi-

let de flanelle et de souliers lacés. On a trouvé sur lui une 

alliance en or, un porte-monnaie, une tabatière en corne, 

une boîte en Curne contenant du sucre d'orge, une 

montre en argent dite savonnette, quatre balles et le pisto-

let avec lequel il s'est donné la mort, ma s il n'était por-

teur d'aucun papier pouvant faire connaître son iden-
tité. 

Le second cadavre est celui d 'une jeune fille de douze 

ans, qui a été repêchée dans le canal Saint-Martin et qui 

n'a pas tardé à être reconnue pour une apprentie fleuriste 

nommé Louise G..., qui, selon toute probabilité, est tom-

beeucciletitellcineiii dans le canal où eliea trouvé la mort. 

Enfin le troisième cadavre est celui d'un enfant tiou-

veau-ne du sexe masculin, qui a été trouvé ce matin sous 

la port 1 d 'un bâtiment eu construction, rue Jean-Goujon, 

8, et enveloppé dans un fragment de jupon blanc rayé. 

DÉPARTEMENTS. 

S .-iNE -ET -MARNE. — Le sieur Etienne -François Brule-

feit, de Faremoutiers (Seine-et-Marne), couvaincu de 

s'être fait remettre des sommes d'argent en proniellant à 

des pères de famille de fore exempter leurs lils du servi-

ce militaire, a élé condamné, par jugement du Tribunal 

civil de Co jlominiers (Seine-et-Marne), eu date du 12 

mai dernier, à dix-huit mois d'emprisonnement et à 500 
fr. d'amende. 

— SEINE-ET-OISE (Saint-Germain-en-Laye). Dans la 

matinée de mercredi dernier, vers les neuf heures du ma-

tin, un jeune homme d'une mise simple et décente, ac-

compagné d'une jeune personne paraissant comrne lin a-

gée de 24 à 25 ans et aussi fort convenablement vêtue, 

entrait à l'hôtel du Prince de Galles et te lit servir à dé-

jeuner. Le repas terminé, les jeunes gens, s'adressant 

la fille de salle, la prièrent de vouloir bien veiller quel-

ques instants sur un eufant nouveau-né dont ils étaient ac-

compagnés, et qu'ils allaient déposer sur un lit pendant 

qu'ils visiieraient quelques parents en ville. 

Cédant volontiers à cette demande, la demoiselle Caro-

line se mit à garder l'enfant avec le plus graud soin; mais 

les heures s'écoulèrent, et le couple ne reparut plus. 

On s'empressa alors de donner des soins à la pauvre 

petite créature, visiblemeut abandonnée. En démaillotant 

l'enfant, qui se trouva êlre une belle et charmante petite 

fille, ou iroiva, entre les couches et le lange, un écrit 

conçu dans ces termes : « Ayez bien soin de I enfant, éle-

vez-la vous-même : avant tju nze jouis, vous recevrez un 

tiousseau et de l'argent pour sa dépense , vous la ferez 

baptiser, car elle est née d'hier, à quatre neures du ma-
tin. » 

Sur-le-champ, et de concert avec l'autorité locale, le 

propriétaire de l'hôtel, M. Bâton, s'est empressé de faire 

donner le baptême à l'enfani, dont la beauté est vraiment 
remarquable. 

Malgré ia déclaration de ceux qui l'ont ainsi abandonné, 

il résulte de l'examen auquel ou a dû se livrer, que la 

naissance doit remonter au moins à quinze jours. 

Toutes ces circonstances ont été consignées avec soin 
dans un procès-verbal détaillé. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Voici un nouvel exemple des 

rapports extra -judiciaires qui existent dans les mœurs 

anglaises entre les magistrats et le public. Lasièuese 

passe dans la salle de C erkenwdll, à la suite de l'une des 

audiences des assises de Middlcsex, tenues par M. Adams, 
sergeaut. 

Au moment où ce magistrat allait lever l'audience, un 

homme s'avança vers luiet lui dit : « Il m'a é é impossi-

ble d'obtenir mon admission à l'institution pénitentiaire 

de Nash (établissement destiné aux criminels adultes et 

établi à Westminster) malgré la recommandation que V. 
H. m'avait donnée. » 

Il paraît, nous écrit notre correspondant, que cet indi-

vidu accosta, il y a quelques jours, l'honorable magistrat, 

dans une des villes de Brighton, et que, ignorant à qui 

il s'adressait, il lui demanda l'aumône. La nature de la 

demande et l'altitude de l'individu portèrent M. Adàms à 

lui faire quelques questions, auxquelles cet homme ré-

pondit franchement qu'il était uu voleur tout récemment 

sorti de prison. Il ajouta qu'il lui était impossible de ga-

gner sa vie en travaillant, parce qu'il était si bien connu 

pour ce qu'il était, qu'il ne pouvait plus se réhabiliter. 

M. Adams, intrigué par la franchise audacieuse de cet 

aveu, désira revoir cet homme, el lui indiqua à sou hôtel 

un rendez-vous à jour fixe auquel le voleur se rendit 

exactement. Le magistrat lui du que, pour mettre à l'é-

preuve la bonne volonté qu'il avait manifestée de s'amen-

der, il offrait de payer les frais de son voyage à Londres, 

et, arrivé là, de lui donner utie recommandation pour être 

admis à l'institution de Nash. « Et que deviendra ma fem-

me, dit cet homme? — Votre femme, dit M. Adams fort 

surpris, car le voleur ne lui avait pas parlé de celte cir-

constance aggravante. Vous êtes donc marié? Où est votre 
femme? » 

L'individu fit la meilleure de toutes les réponses ; il se 

dirigea vers la porte, l'ouvrit, et introduisit sa femme au-

près de son protecteur, à qui des certificats réguliers 

prouvèrent la réalité du mariage. Au lieu d'un protégé, le 

magistrat en eut deux. Il les fit venir à Londres, et leur 

donna pour l'institution Nash la recommandation qu'il 

avait promise. Mais là, en vertu des règlements de la mai-

son qui s'opposent à l'admission d'individus mariés, la 

recommandation de M. Adams fut saus effet. C'est alors 

que l'individu, apprenant le nom et la qualité de son pro-

tecteur, s'est décidé à venir l'informer en pleine audience 
de st s démarches. 

M. Adams a exprimé un vif regret de ce que les règle-

ments de cette unie institution s'opposaient à l'accomplis-

sement de U bonne œuvre qu'il voulait faire, et il a dit à 

son protégé de revenir le lendemain. 

Celui-ci s'est, en effet, présenté à l'ouverture de l'au-

dience. M. Adams demande à M. P.iyne, un des avoués 

de la Cour, qui esi membre du comité d'administration de 

l'institution Nash, s'il ne connaît pas quelque moyen de 

faire admetlre son protégé soit là, sou ailleurs. 

M. Payue répoud que, pour le moment, il ne voit au-

cun moyeu d'arriver à ce résultai, mais qu'il prendra des 

informations et qu'il sera en mesure de uonner une solu-
tion aux prochaines assises. 

L'individu dont on s'occupe ainsi est parti en promet-

tant bien de revenir quand la Cour se réunira de nouveau 
pour les assises. 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

Depuis le 5 juin, la section des machines agricoles est 

ouverte tous les jours, à partir de midi, au Palais-de-
l'Industrie. 

Le secrétaire général, 
ARLÊS-DIFOUR. 

AVIS AU PUBLIC 

Le public est prévenu que l'exposition des machines 

(galerie du quai de Bdly) est ouverte à partir du diman-

che 1 0 juin courant. Ou sera admis par les entrées ordi-
naires du Palais- de -1 Industrie. 

Le secrétaire général, 

 ARLÈS-UUFOUR. 

AVIS AUX EXPOSANTS. 

La Commission impériale ayant épuisé toutes les ex-

hortations près des exposants retardataires, a décidé que 

vingt-quatre heures après le présent et dernier avertisse-

ment, les emplacements qui leur sont affectés seront rem-

plis avec leurs prodoits retirés d'office des caisses qui les 

renferment, ou répartis entre les fabricants déjà installés 
et qui n'ont pas une place suffisante. 

Le secrétaire général, 

ALLÉS DUFOUR. 

Boume Parl« a a 8 Juin assa. 

» O/tt I n
u
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XV COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 
3 0(0(E :nijrHnt; 

 Dito I8S6. . 

4 OiO t. iî sept.. • • 

4 1|2 9l9 J - iâ'mars. 
4 1|2 0|0 <le I <4ô2. . 
4 iiï 0 |O (Emprunt) 

L Dito 1835. . . 

Ad. de la Banque.. , 

Crédit foncier 
Sociétégén.mohSl.. . 

Comptoir national. . — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . — 

Emp. Piém. 1850.. 88 

— Oblig. 1833... 53 

Romo, 5 q0 82 

Turquie (emp.1854) — 

69 10 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 I Oblig. He la Ville. . . 

69 75 1 Emp. -25 millions. . 

 | Bmp. 50 millio n 1110 — 

 | liante de la ViUo. . . — -

94 50 I Obligal. de la Semé . 

 j Caisse hypothécaire. — — 

91 - i Palnisdorlmiostrie. 135 — 

3070 — Quatrecanaui 

532 50 | Canal de Bourgogne. 

912 50 | VALEuas nivraSES. 

— — | II.-Fourn. ete- Moue. — -

j *ines de la Loire. . . 

— | II.-Fourn. d'Herser. 

— j Tissus de lin Saberl. 

40 | l^in Cohin. — — 

1|2 Comptoir Bonnard . . 109 75 

Lyon à laMéditerr. . 1240 — | Paris à Sceaux 220 — 

LvonàGcnèvo 670 - | Versailles r. g.) 

Ouest 715 — l Outrai Suisse — — 

A TERME. 

3 OtO 
3 0|ô (Emprunt)». . . . 

4 liâ O T O 185-2 

4 lç2 0i0 (Emprunt). 

;'oeks Napoléon .... 196 

Dern, 

cours. 
1" Plus Pin» 

Cours. haut. bas. 

"69 20 69 60 69 20 

94 50 

69 45 

oaaiaiars 2>s FEA corâs AU PAHQWST. 

S«.int-Gerraain 

Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen . 

Rouen au îiavre. . , 

Nord 

Chemin de l'Est. . ; 

Paris à Lyon 

807 50 i ParisàCaenetCberb. 

1215 -- I Midi 
1100 — Gr. central deFrcince. 

600 — j Dijon à Besançon . . . 

9 i0 — | DieppeelFéeamp. . . 

915 — i Bordeaux à laTeste. . 

1240 — j Strasbourg à Bàle. . . 

600 -
673 — 

620 — 

382 50 

265 -

S; j un ii .i histoire f .t féconde en enseignements, c'ej-t à 

coup sur celle des vingt-cinq années qui yieàtiént de s 'w o:i-

ler. La France particulièrement a jolie, pendant cet;.- base 

historique, ui) lôle qu'on ne sérail el- «lier avic trop de soin 

et d'attention ; niais il est nécessaire, pour reudrë celte étude 

possible, de trouver les faits groupé* et exposés avec une im-

partialité bien rate chez hs hommes qui écrivent l'histoire 

contemporaine. Cetio qualité, M. do Beaumout-Vas<y vient de 

prouver qu'il la possède à un haut degré, dans le premier vo-

lume de V Histoire de mon tmips. publiée à la librairie de Pcr-

rotin, éditeur des OEuires de Beranger. L'ouvrage complet 

formera 4 volumes. 

— Montronge possède aussi son exposition. Les étrangers 

qui viennent a la barrière d'Eulër pour voir les catacombes ou 

le système des coutbes du chemin de f r de Sceaux peuvent 

visiter, tout près de la, rue de la Pépinière, 7, un musée dans 

lequel les principaux monuments de Paris et de l'Europe sont 

reproduits eu bois avec une fi délité d'amant plus surprenante 

que leur architecte avoue n 'avoir eu d'aulres maîtres que le 

temps et la patience. ' 
On remarque particulièrement une cathédrale de Milan, 

exécutée sur une échelle de 4 mètres de longueur, et dont la 

confection a exigé 250,000 morceaux de bois. Cette exposition 

est ouverte tous les jours de dix mures du matin à cinq heu-

res du soir. Le prix d'entrée est de 1 fr. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Lyrique, la 15" rep-é 

seniatiou de Jaguarita l'Indienne, ouéra-comique en trois tutis 

de M. Halévy, dont le succès est immense, interprété p ir M"" 

Marie Cabel, MM. Monjauze, Meillet, Juuca et CoUon. 

— PORTE-ST-M ARTIN . — L'immense succès de Conception 
Ruiz est biibé sur l'incroyable souulessî de sou gracieux tt-

lent. Qui la voit dans la Perla de Madrid, no peut la comparer 

à elle-même dans la Callegada, ce pas d'un comique si pitto-
resque el si divertissant. 

— Le théâtre impérial du Cirque obtient toujours un suc-

cès de vogu-i avec les Pdules du Diable, cmn '
e
 féerie PU 25 

tabltaux, qui commence lous les âoiry à sept heures e>l quart. 

—E XHIBITION (Maisoi, Robei t-IIoudin, boulevard deslialjen*. 

8.) — Le plan • n relief du siège de Séo.isiopol, par M. Jmius 

Wyld, est visible tous f s j .urs, de 10 he.ucs du malin a Kl 

heures du soir. Ce modèle est, jour («r jour, modifie d'après 
les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

— PARC ET C UATEAU D' A SNIERES . — Vendredi 22 juin, de 

midi ù minuit, par extraordinaire, Grande Fée d> s Fées, 

réunion des miiie et un plaisirs. L'organisation de cetle bril-

lante solennité est confiée à M. Dnnaii- Mousseux. Prix du 

billlet : 10 fr. Administration : place de la Bourse, 5. 

— RANELAGU . — Aujourd'hui samedi, Grande Fête de nuit 
dans les salons et jardins du Ranelagh. 

SPECTACLES DU 9 JUIN. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS . — Par droit de conquête. 

OpÉRA-ConioriK. — Jenny Bell. 

O DÉON . — L'Honneur el l'Argent, le Dépit amoureux. 
T HÉÂTRE- ITALIEN . — Mirra, Amore. 

T HÉÂTRE- LYRIQUE . — Jaguarita l'Indienne, Maître de Chapelle. 

VAUDEVILLE . Le Chevalier, l'Hiver, Fuies de martre. 

V ARIÉTÉS . — Fosse aux ours, Enfants, Ftirnished aparuneut. 
GTMXASE . — Le Demi Mon e. 

P A ' '.ts-Rot «L. — Le Monde, Minetie, la Rue de la Lune. 

PORTE- SAINT- M ARTIN . — Newgate, les Danseurs espagnols. 
AMBIGU . — Kean, Tnyan de poêle.' 'h î'iï'-'nr recul) .«Jil 

GAITE . M. de la Pinchinetie, le Retour du Pharaon. 

Ta*AT»B SMPBRIAl. DO ClBQDE. — Pilules dl 

&nrr
E

. - Pilules de W,
SSf

>, BilbW f., , 

F ••..«.. ~ L'Enfant, les Fol ù s Œ l 'T*™* 
O .-LASSÏBEBS - Nous sommes tro n ■ és <„, 
LCXEMW. I 

oric. 

ultime russe. G r eoe! Maiw**W mi
'Ji. 

Ci -. OUF DE i. I MPÉRATRICE . - So rées ,.
P9

 .„„ 

llpronnoME - Repré..>.uation ton. | i U^-ÎT?^*** 
ARÊXES .MPF.R.AI.ES. — HèpréseinWfe! s û ,i

s
 les '>.,".'*,

 ure
«. 

soir, 

- s uns les di ,. .„ re». 

ROBF.RT- II OUDIN (boulevard des Italie*» «- _ T„ , 

a huit heures. ' '' ,0,! sles , 

JARDIN M ABILLE . — Soirées dansantes les dimancl
 P

* 
jeudi* et samedis. ' ' "Hrdi» 

C HÂTEAU DES FLEURS . — Soirées dansant-»* l«
s

 .14 

lundis, meo relis et vendredis.
 ulllla

iidi
€S( 

RANELAGH. — Ton» les jours du deux à cinq heure-
promenade. • concert 

C HÂTEAU lioiiCE. — Bal tous les dimanches, lundis et • 

CHÂTEAU ET PARC D' ASNIÈRES . — Bai tous l.'s dimau
C
|,J

EU<LI8
-

cretis, vendredis et fêtes. ' » mer-

D IORAHA DE L' E TOILE (avenue des Ch.-Elysécs, 73). ^
 T 

jours, Bataille de Mareugo et Bombardement d oïê< le* 

TABZiB DSS KtATISABI 

32 ÇiZETTE BEE TKifiUKigx, 
ânnée 1854. 

Paris, 6 fr.; déiiartemnats, G r
r

,
 50c 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du u„ i 

du-l 'abùs, 2.
 Marl4

.
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Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve des-Mnihurii 
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Ventes immobilières 

m\im m mm, 

MM ET B4TIHIKT BOULOGNE. 

Etude de SI* MABCBiAX», avoué, rue Ste-

Anne, 18. — Vente sur folle-enchère au Palais de-

Jusiice à Pans, eu l'audience dds saisies immobi 

lières du Tribunal civil de première instance de 

la S nie, deux heures de relevée, le jeudi 14 juin 

1855, en deux lois : 1" d'une SIÂISMKV avec cour, 

b&iiments, écuries el dépendances, sise à Boulo-

gne-sur Seine, roule de la Réine, 44 ancien, 50 ou 

52 nouveau; 2" d'un BATaiSEST d'hiibitation, 

écuries et remises, avec pavillon, situés égaleunuii 

à Boulogne, route de la Reine, ayant entrée par ie 

lot précédent. — Mises à prix : i" lot, 10,000 fr.; 

2' lot, 2,000 fr. — S'adresser pour les ^iLseigBe-

rnenis: 1° à M« MAltCQâ^O, avoué poursui-

vant; 2° à M* Brochot, avoue, rue Neuve-Saiiit-

Augustin, 60 j 3" à M' Barre, notaire. (4640) 

Elude de SI' Bîearl FOCUAfASS, avoué à Pa-

ris, rue Louis-le-Graud, 25-

Vente sur licitalion, en l'audience des criées au 

Palais-de Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

le mercredi 20 juin 1855, 

D'une S3A £*S©N sise aux Thrrnes, rue et im-

passe des Acacias, 3, commune de Neuilly (Seine). 

Mise à piix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseigr.emeius : 

1° A 11' Henri l'OCMAK©, avoué pour-

suivant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 

2" A M" Corpel,, avoue, rue du Helder, 17; 

3" Et à M° Goiset, avoué, rue Louis-le Grand, 3. 

(1634) 

MAISON A BATIGNOLLES 
Elude de Si' «SOILS.'ÏÏ', avoué à P«,ris, rue Fa-

vart, 6. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, ie samedi 16 juin 1855, deux heures de 

n-levée, 

D'une SIAISgOSI aux Batignollos, rue des Da 

mes, 28. 

Revenu net : 7,006 fr. 

Mise à prix : " 40,0u0 fr. 

S' ad resser : 

1° Audil M' •5©S.ï.'¥, avoué pourtuivanl ; 

2° A M c Boinod, avoué à Paris, rue de Ménars, 

n°14. (4618) 

MAISON À PARIS 
Etude de M' VlCilïî», avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, deux heures de relevée, le samedi 23 

juin 18 >5, en trois lois, de 

1" Uuè SIAÏSOSI à Paris, rue de l'Université, 

n" 119. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2" Une HBS'ffïî perpétuelle de 400 fr. 

Mise à prix : 5,000. fr. 

3° La litie-propriélé do la sohimè de 24.000 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M* Y1UIKR; 
2° A M* Pourcelt, notaire à Paris, rue du Bac, 

° 2Q, (4610) 

CIÎÉAXCES, en quatre 

PIOfRI EMSÀILLES 
Elude de M' ê'IiiàîBT, avoué à Veisaillcs. 

Vente sur saisie immobilière, lu jeudi 5 juillet 

1855, à midi, eu l'aïubence des criées et saisies 

immobilières du Tribunal civil de Versailles, 

D'une jol'ie BPSiOPHIST» «le ville et de cam-
pagne, siuiée it Versailles, rue du Hameau-Saml-

Antoine, 1 . 

Cett -i propriété, aitenant au parc de Versailles, 

ouipiend trois corps de bâtiments, cour et jar 

din, le tout porté au rôle de la mairicè eada=tra!e 

pour une contenance superficielle de 29 fer* s 75 

o miares. 

Mise à prix: 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A ÏS' BU-:SvSS 'ï\ avoué pour-
juivaiit la venie, rue des Réservoirs, 23; 

2° A M* Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 3. 

(4641) 

ES ET mm u m\m, 

De BHVEKSsiES 
lots, savoir : 

Premier lot. Il comprendra 17,399 fr. 33 cent, 

de créances dépendant de la l'a 1 1 1 1 le du sieur Fla-
mant. 

Mise à prix : 200 fr. 

Celte mise à prix pourra être baissée à 100 fr. 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CEE; 

ixiènre lot. Il coWi environ 3,610 fr 

de la faillite du 

D 

60 ce m. de créances dépendant 

sieur Bazin. 

Mise a prix : 100 fr., pouvant êlre baissée à 
25 IV. 

Troisième lot. Il se composera de 1,036 fr. 60 c. 

de créances dépendant de ia faillite du sieur Bou-
det. 

Mise à prix : 50 fr. 

Quatrième lot. £l comprendra 1 ,349 fr. 60 c. de 

créances dépendant de la faillite du sieur Bau-
drier. 

Mise à prix, outre les charges : 25 fr. 

S'adresser : l" A M. Pascal, syndic desdilts 
faillites, place de la Bourse. 4; 

2° El audit Ii« HtLPU (i*«. (4630) 

(f DES ÉTÂBLISSEME^TSCÂVÉ. 
MM. ks a-.'Honnaires sont convoqués pour com 

municaiion urgenle, en assemblée générale ex 

iraordinaire, rue Richelieu, 100, pour le 27 juin 

1855, g .une heure précise. Les piopnéiaires de 

vingt actions auront, pour y assister, à déposer 

leurs actions avant lo '24 juin chez MM.. Bechet. 

bâthomas et Ù. (13971) 

de la Sociélé de l'Amérique ««^rldiouai» 

sont convoqués en assemblée générale puur Uj? 

juin 1855, sept h- uresdn soir, au sic ge social run 

de la Grange Batelière, 6, à Paris, où ils sont in 

viiés à déposer leurs titres et à reiirer leurs car-
tes d'entrée cinq jours avant le 27 juin 18M5 

(13929) 

Von e \ ar adjudication, en 

. jhislère de. JafJWAliKaiai!», 

[rue de la Chaussée- d'An i in, 

- Le mercredi 20jnin 1855, à midi, 

élude et par le mi-

notaire à Paris, 68, AVIS. 
Couf rmément aux statuts, MM. les actionnaires 

STERILITE DE LA FEMME 
onsii.uiioinielie ou accidente) le, complètement 

léiruilepar le traitement de il™ Lachapelle, maî-
tres>e sage-femme , professeur d'accouchement 

Consul talions tous les jours, de 3 à 5hci»es, rué 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. (43980)* 

DENTIFRICES LAROZE a poudre den« 
iUlflllLIo? LilUUIiIi tif, •ice au quia, 

quma, pyrèihre et gayae, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les sis 

flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J -P. Larozc, 

pli., rue Neuve des-Petits-Champs, '26, Paris. 

(t3S82j* . 

IVI^SÎTï? ' our reproduire soi-même 
J 1 LU 1 L ju-qu'à 100,000 exemp. ions 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif. Ragueneau, 10, r. Joquelet. (Aff.' 

(13837) 

T PÊiïARD 53, r. Monlmarlre, procure lea 

domestiques des deux sexes. 

(13810)' 

PEBROTIIV, Editeur des GEwvt'es t1« XSéffttî^es: S v©5. H ai S° illustrées de 5'" gr«^ 

11 
8 f»,), «edet» Vjéi»»n»s'<e» utH 8'OJ *S<ane%iiH, 1© TOÎ , isi 8°, rsie Pont «tne-Stollère, 4g. 

Première série : BE€HE DE LOUIS-PHILIPPE — SECONDE RÉPUBLIQUE [1830^18513, 
«Inatre forts voîtssnes E -r%\ Prix de claaq»"- ; « frajucs. — i<e premier est en vente, et le «econd parnâtra eu octoisr'e» 

l>a piihilrattoa légale des Actes dp Société est oHiligaloirc dans .In CtASEîTE !»ES J 'ïlIBUVAtlX , îiîî UIS9IT et Se JOURNAL G EX Si B AI. O'AFEICUES. 

ÏCBt-î» KSOl»ïlï*F«S. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôlel (les Covnmisaaires-Pri-

seurf, rue Rossini, a. 
Le 9 Juin. 

Conslstaut en billards, chaises, 
tables, œd-de-bœuf, elc. CS41) 

Consistant en comploir, fontai-

ne, mesures, tables, etc. (842) 

Sur la place de la commune de 
Vaugirard. 
Le 10 juin. 

Consistant en soufflets, secrétai-
re, commode, bureau, elc. (839) 

A Neuilly, rue de l'Est, 2. 
Le 10 juin. 

Consistant en armoire, buffet, la 

Die, ctiai?es, bureau, elc. (810) 

Sur la place de la eommcjte des 

Batitmèllea. 
Le 10 juin. 

Consistant en armoire, comrr.o 

de,bulîel, tables, elc. (8 *3) 

Consistant en table, poêle, chai-
ses, rideaux, flambeau*, etc. (844 

Place de la commune de Passy. 

Le 10 juin. 
Consistant en comptoir, mesu-

ras, fontaine, labiés, etc. 0s4s) 

En une maison sise à Neuilly, rue 
de l'Esi, 2. 
Le 10 juin. 

Consistant en lubies, chaises 

buffet, armoire, pendule, elc. (846 

Sur la place publiable de La Cha 
petle-Ssûut-nenis. 

Le 10 juin. 
Consistant en bureau, chaises 

montres, lubies, butrel.etc. 

Le mtme jour, en un lerrain sis 
m8 ne commuât), avenue ûe Sl-

DcU 'Si us. 
Constant en monuments et. 

pierres, pierres en blocs. (847) 

ACréteil, au Moulin-Neuf. 
Le 10 juin. 

Consistant tu tables, chaises, 

fauteuil, butfel, pendule, etc. 8 .8, 

A Pantin, Grande-Rue, 61. 

Le 10 juin. 
Consislant en nuffel, pendule, 

1 anipe, bureau, «te. (849) 

En une maison sise à Paris, ruti 
ltielier, f. 

Le i ; juin-
Consistant en buffet, lables.ehai-

se-, pendule, bureau, ete. t85t>) 

MUAIÉTKIS. 

Suivant aclesous signatures pri-

vées, fait en triple orignal à Saint-
Denis, près Pans, le vinvt-sh mai 
mil huit cent ciiiquan.e-eiuq, ei 
porlunt celle mrpliup : 

Enregistré à Paris le S'pt juin 
mil huit cent cinquante-cinq, fo 
I io 52, verso, case 9, rtçu sepi 
francs soixanL-iUx centiitjes, ui-
ième compris, sis-né Pomniey, 

M. Jeaii-Anloine BAUM, demeu-
ranl à Saint-Denis (Seine), rue du 

P.rt, 131 

M. Jean-Baplisle RIVE, demeu-
rant aussi à Saint-Denis, rue Brist-
Echalas, 8, 

Tous deux imprimeurs sur é-

toffes; 
El M Clément-Iréné LEFEBVRE, 

employé placier de commerce, de-
meurant audit Saint-Denis, même 
rue Brise-Ecbalas, 8; 

Se sont associés entre eux en 
nom collectif pour l'ixploilatiun 

d'une! nprimeiie sur éloires, sise à 
Saint-Denis, rue llrise-l.ehalas, 8, 
pour dis années, qui onl^omrueu-
c à courir le premier jauviev mil 
hull cent cinquan'e-t inq , sauf les 
ras prévus de dissolution. Toute-
fois M. Rive s'est réserve pour lui 
la faculté de faire, cesser, en ce qui 
t' concerne, ladile société, a partir 
de l'expiralion d'une année de sa 
durée, à la condilion par lui de 
p evenir ses coassociés trois mois 
a l'avance de son intention à cet 
égard, lequel avcrtissemenl serai! 
ritftligni par M. Rive sur les re-
gislres de lu sociélé en présence 
de MM. Baum et Lelïbvre, qui se 
roui tenus de le recnnnaîlre par 
l'apposiiion de leurs signatures, a-
vee convenlion que, faule de e. lté 

formalité ainsi a.-complie, M. Rive 
serait considéré toujours comme 

associé. , , 
U a élé dit que ladite société sé-

rail encore dissnule dans le cas où 
la clôlure d'un inventaire annuel 
présenterait une perle de ving -
cinq pour cent des mises sociales 

réunies; 
Que le siège de la sociolé se-

r ai l a Sainl-Denis,rue Brise- Echa-

lis, 8, et pourrait êlre transféré 
(ans un autre lieu du département 

de la Seine; 
Orne la raison eoeinle serait 

BAUVJ , RIVE cl LEFEBVRE; 
Que chacun des associés aurait 

la signature so' iale, gérerait et ad-
minislrerail les affaires de la so-
ciélé, et ferait nmamment les ac-
quisitions el opérations d'vctials ; 

Que les associés ne pourraient 
caiilracler aurua emprunt ni sous-
crire aucune oblig ninn, dans quel 
que furi.ie que ce. lui, pour le 
euiiiple de la sucielé ou pour le 
(ompie personnel el particulier de 
chacun d'eux, si ce n'est d'un con-
sentement mutuel. 

Enfin il a élé slipulé que ledil 
acte de sociélé serait enregistré el 
publié conformément à la loi, à la 

■ libgence ue M. Pierrc-Louis-Fran-

çois Couluiier, propriétaire et ,ju-
'seonsulle. demeurant à Pacisjrue 

d Luxembourg, 5, auquel les sous-
signés Uounéreui mus pouvoirs à 
cet effet, niêine s guertous regi3-
ires au greffe lu Tribunal de com-
merce de la Seine. 

Pour extrait certifié véritable à 
Saint-Denis le. sept juin mil huit 
cenl cinquaiile-einq. 

l'our extrait : 
BAUM. 

Pour extrait : 
BIVE. 

Pour extrait : 
LEIEBVKE. 

Le mandataire, 
COUTURIER , jurisconsulle, rue 

de Luxemnourg, 5, ft Paris 
(4449) 

Suivant écrit sous signature pri-

vée, fait triple à Paris, le six juin 
mil buil cent cinquante-cinq, por-
t; ni c tte mention : 

Enregistré à Puriste six juin mi: 
huit cenl cioqu.mle-cinq. folio 43. 
registre 7, reçu cent quatre frarp» 
eiuquanle cenluues, signé Pom-

me}', 
M. Edoiiard-Jacqiies-Marcel DE 

COBBIN DE LA BAUSSO .M .NIEI'.E, 
tailleur-coupeur, demeurant à Pa-
ris, place, de la Bourse. 12; 

M. l'iançois-Hyi polile BRADLT, 
aussi tailleur-coupeur, demeurani 
il "aris, rue des Filles-Saiiil-Tho-

mas, 7, 

«.i M Jean-Vital BRUNET, éga-
lement lailleur-coupeuj, demeu-
rani à PariK, rue de Piovinee, 18. 

Ont apporté ù leur acle de so-
ciélé, reçu par V!« JauSsaud, notai-
re à Paris, le dix-sepl août nul buil 
cenl cinquanle, entre aulres modi-
Ucalions celies suivantes : 

Article premier. 
La durée de la société, fixée par 

ledit acle à douze années, qui om 
commencé lo premier janvier mil 
huii cent cinquanle-un, et qui de-
vaieni finir le premier janvier mil 
huit cent soixante Irois, sera ré 
duile à neuf années, qui llnironi 

le prenne/ janvier mil huit etn 
>oixanleien conséquente la société 

sera d(> plein droil dissnule à par-
lirduflit jour premier janvier Dti 1 

hu il ceni soixante. 
Pour exti alt : , ., 
Paris, le six juin mil huit cenl 

ciiiquaiile-iinn, 
Approuve, signé: DE C ORBIS. 

Approuvé, signé: Biul'LT. 
Approuve, signé : M KINET. 

(1451) 

fait double à Paris le vingt-neuf 
mai mil huit cent cinquanf e-cinq, 
enregistré h treille du infime mois, 
folio 7, verso, case 5. par Poinnny 
qni a perçu cinq francs cinquanle 
centime» pour droits : 

Enlré : 
M. Josué-Jules CREM1EUX. négo-

nl , demeuraiil à Paris, rue 

CrO'X-des-Prlils-Champs. ?», 
H. M. Hjppoli'" (iÀCHE, ni'go-
au l. dem. ui'i .nt à Par. s, rue de 

La oeh' fou auh, 38, 
P api en : 
Qu'une société en nom collectif 

enireMM. Uémieux el uaclié, sus-
nouunés, a eié formée pour l'ex-
ploitation du commerce d'habille-
ments confectionnés. 

La durée de ia société a élé fixée 
a neuf années consécutives, qui 

oomim neeront à courir le premier 
juillet prochain. 

Lo siiige social est fixé à Paris, 
rue Cioix-des-Ptlils-Champs, 29. 

La raison et la signature sociales 

sont : J CKBUIBLX el H. (iACHE 
Ledroil de gérer et d'ailminislrer 

ailisiqui. la signature sociale ap-
liai tWinenl à chacun des associes, 

mais ils ne pourront. PS taira usa-
ge que pour les besoin • et affaires 
de la sociélé, à. peine de nullité 
Uni & l'égard des tiers que des as-
-""i.'-s et de lous doininages-iuié-
rêis. 

Pour extrait : 

H. G ÂCHÉ. 

(1452) J. C REMIEUX. 

et MAYEN. La signature sociale 
e.oricra les mêmes noms el appar 
tiendra à chacun des associes, qui 
ne. devra eu faire usage que poui 
les besoins de la sociélé, el HS 
n'obligera la sociélé que. lorsqua-!-
Ic aura élé donnée pour ses af-
faires. 

M Chabault apporte à la so-
ciété : 

i» Son fonds de commerce de 
marchand de nouveaulés, ensem-
ble la clientèle et l'achalandage y 
ailachés, eslimés à la soinme.de 
trente-deux mille francs, 
ci 32,000 » 

2° Lu somme de trois 

m il le.ee nj soixante -cinq 
francs payés par lui pour 

six mois" de loyer d 'a-
vance, ci ,3 ,165 » 

3" Les marchandises 
qui seront <n magasin 
jusqu'à concurreoee. de 
la 90uime de cinquante-

six ii'illc Iroisceiit qua-
Ire-vingl-dix-neuf francs 
dix centimes, ci 5S 399 ie 

I D'un acle sous signalures privées. 

Cabinet de M« MURUNE, 22, rue de 
l'Arbre-Sec. 

Suivant aele sous signatures pri 
T 'es, fait double à Paris le treille 
mai mil huit ceut cinquanle-cinq, 
enregistré. 

M. François CllABAULT, mar-
chand de nouveaulés, demeurani 
à Paris, rue du Faubourg-Saini-
Anioiue, 77, 

El ;,1. Auguste MAYEN, marchand 
de nouveaulés, demeurant à Paris, 
rue Saini-Denis, 370, 

Uni formé entre eux une sociélé 
en nom colieelif pour exploiter en 
commun le fonds de commerce de 
murclianu de nouveautés que M 

Chabaull pos:-é le el exploite à Pa-

ns, rue du Faniiourg-Saint-Anloi-
nr, 77 el 79, sous le nom du Soldai 
cultivateur. 

C lie sociélé est conlraetée pour 

neuf années consécutives, :V partir 
du premier août prochain, pour 
Unir à pareil jour de l'année mi! 

huil cenl souanit -quatre. 
la siège de la maison de com-

merce tsl llvé à Paris, susdile rue 

du Faubourg-Saiut-Antoine , 77 
cl 79. 

, La raison sociale sera CHABAULT 

91,561 10 
! son côlé, M. Mayen apporte 
ociélé la somme de Ironie-cinq 

Total 

la s 
mille francs, qu'il pourra fournil' 
soit en marchandises, soit en es 
! èces. 

Pour extrait : 

MCRAINE. (1450) 

rHlBCNAL DECOSMERC 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prentlrt 
graluitemunl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedi* 
le dix à quatre heures. 

Faimteic. 

UECLABATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 7 JUIN 1855 , qu 
dédirent tu faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour : 

De la Dlle REYNAUD Cécile), mds 
de lablelterie, ne pipes el autres 

objets propres au commerce de dé-
ni! de labac, rue Rivoli, 69: nomme 

M Louve.l juL'e-commissaiie, et M. 
Pbiîanski, rue Sie-Anne, 32, syndic 
provisoire (N" i <<26 du gr.),-

Du sieur DESPRÈAl'X père (Char-
les), ane. sert uric, eut. de bàli 
meiils, ayant demeuré i Paris, ru 

ifonlaine-SI-GeoraçS-, et demeurani 

leluellemenl à Mtm't martre ', rui 
i.ab^l, 14; nomme M. Fossin jugB-
■ommissaire, el M. Bourbon', nu 
iKîlier, 39, syndic provisoire (N» 

12427 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CSÉANClEl'8 

Sonl invita a se rsndrc au Tribunvs 
de commerce dr Paris, sailc dei as-
sembléesdes faillites , il Sf. les crdan-

«>j .-

NOMINATIONS BE SYNDICS. 

Du sieur Nli.AISE (Alexis-Emma-
nnei), nid de tins c: de. charbons à 
La V'iilelli, rue do Flandres, 132 le 

15 jum i 10 heures i |2 (N° 1241s du 
?r.); 

lui sieur DOUTÉ (Stanislas), bou-

anger à Baiignolles, tirande-Kue, 
32.1e 15 juin ù 10 heures i |2i\-
12415 du gr.); 

De la sociélé en eommandile LA-
CO 'JR cl C«, imprimeurs, me Souf-

Qoi, 18, le sieur Augusle-Franeois 
l .MCOiir-scul gérant, le 13 iuin k 1 
heure (N° 12407 dugr.i. 

Po«r a»«isrer à l'assemblée dans la-
melle U. te juge-commissaire doit lei 
consulter, tant *ur la composition de 
l'état de» créanciers présumes que sui 
ta nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les liers-porleurs d'elfets 
m d'ondossemeuli de ces faillites 

n'étanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'élrc convoqués pour les as-
semblées subséquentes 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HÉNUIN Alphonse) 
ane. md de modes, fautmuig Si 
Honoré, is, ci-devant, el actuelle 

meni rue de Berry, 3, lu 13 courant 
à 10 heures (N* 12204 du gr.). 

Pour être procède, ions la prési-

aenec de M. le juge-commimaire,
 U

M 

vévi/icaliorç el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riiication et aP.lrmalion de leurs 

créances remettent préalablemeui 
leurs titres a Mil. les syudics. 

CONCORDATS. 

De la sociélé DEM' L'flE el C«, 
pour l'i xploilalion d'un fonds de 
serrurier mécanicien, rue du Gi and 
Hurleur, 3. et rue St -.Mari in, 233 ,1e 
sieur Demeure ( Jean-Napoléon ) 

géranl, demeurant rue Si-\lartin, 
2J3, le 15 juin à 12 heures (N* 1 1 1 5t> 
du gr.); 

Du sieur BALNY (Viclor-Slanis-
la-), fab. de fleurs et de plumes 

rue de la Bourse, 7, le 15 juin à 12 
heures (N

U 12238 du gr.). 

Du sieur DEREMA1IQUE (Jean 

Bap.Uste), fab. de fleurs, faubourg 
Sl-Deni», 4s, le 14 juin à 10 heurts 
(N» H903 du gr.). 

l'our entendre le rapport des syn-
.'ici sur t'etal de la fatUUi el ûéiitn-

npr sur la formation du concordut, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déelarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être Immcdiattment consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

•NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ItOU-
CpLLE ( Jean-Baptiste), (brecleur 
du cercle le Glob" , rue Drouot , 
n. U', sont invilés à se rendre le 
• 5 juin à 9 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
Itnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'afrê-' 
1er; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe eommu-

| nication des eoiuple et rapport des 
' a /udics (N° H3i2 du gf.). 

Messieurs les créanciers compo-
sanj l'union de la laillile du sieur 
HOUVIKR. md de vins, rue Jcanrus-
son. 13, el rue d'Alger, 10, sonl in-
vrés à se rendre le 13 juin i 10 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 53" 
du Code de Commerce, entendre le 
comple déllnilil qui sera rendu par 
les syndics, le débatlre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions el donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe çQpamu-
niealion des compte et rapport def 
syudics (N° 11943 dugr.). 

d'Engh'.cn, 24, en son nom prrfon-
nel el comme liquidalcur de I» so-
ciété Bondu' et De argillièrc, peu-

vent se présenter chez M. Pa ca!, 
syndic, place de la Bourse, 4. pour 
toucher un dividende de 3 'r. ti e. 
p 11 0, unique répartition (N." ion* 
du gr.). 

ASSEMBLEES nu 9 JOIX < •**-

NEUF HEURES : Videeoq , libraire, 
ciol. — Npë:, lampiste, rtaid. (M 

comple. 
Dix MEURES 112: Philippine « «su-

ban!, nég. en rubans, vpril.-
Philippinepenonnelleiiielil.inCg. 

en rubans, id.-Croiilt, Suc. ban-
quier, clôl.-- Rasse, fa», de cal-
quelles, ni — Joudri.r. boulanif'r. 
id -Yalkt, riég., déliWra». 
570). , 

MIDI : Pilleul, nég. en vins, ijna-. 
Gellé, teinturier, id.-Davnl, in> 

Irumenls de musique, vOTL-fT 
eberau, sellh r, clOI. - .t"l e.' a ' 
roilon, ex mde de modes, 10 
Lobjois, f.b. devei.lrust .sroBC 

-Braconnier, reslauratem. i"-
USE HEURE : Guimbcrtau el C . njj 

en vins,.«yud.-DeBauraoiil.iw-

L'OC, COnC. , „„,Hnn. 
TROIS HEURES : Michaut, cordw 

nier, vérif. -Vcrnet el A<1<1 -»W 
nég., ctôl.— Dlle Verncl^n^» 

«épnrntl®"»»-

Demande, en séparalioaide 
enire Etiennetie-Fanny ^

tl

oi
. 

N'A Y et Elienne-lrédéiic »fc 
TA1NE, ù Pans, rue de cnoi 

4.-H. Lcvesque, awue^ 

aécèn et Inmuttt»"0"" 

Dus juin 1855. - Mm
e

-
Ma

i.'°jfœc 
GO ans,' rue St-Lasât*. 
veuve Revirain, 55 >.n*j , ait*, 

chouan, 67. - M. ' (1 jul v - 1k 
itnchechnuart, *\— v

Me
 si." 

ans, 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérili's el afllr-
més de ia uaïue veuve CLOCQUE-
MiN -COURTOlS , nfgle , fable de 
eiiaussiires, rue Quiueampoix, se. 
peuvent se présenter chez li. B*»' 
ripnnel, sviulie, rue Cadei, H, pour 
touiller lin dhid.nde de MIT. 32 e. 
p, 100, unique répurliliou (N° H408 

du gr.). 
MM. les créanciers yérinés et af-

firmés du sieur DELAUGILUEllL 
(François-Alexandre), épicier, rue 

houars 67. - M. K' 1 '' M Jul'J- ' 
ue Roehechnuarl, > % ~*u)\

e
 Si" 

ans, rue de Trévise, o9 j.-
ler, 35 ans, rue d Auoe». dev 

Mlle Iteviion, 21 ans, !,">,. "nel, *» 
Peiils-Chainps, i4 .-»• j».-
ans, rue du Coù!eaii-d tt ' ,

a
n». 

M ue Pouillal, veuve Perra- ^n-

rue du Temple, ,
v- M"" 

nul, 38 ans, rue du Pu»"' i« 
veuve Boulterel, 48 JB^ a

e
Fa 1 *"' 

Blanes-Manleaux, t. - r
n

..,
ci

, i- ' 
50 ans, rue Ui s nouie-P

0
^,,.^ 

Mlle Slauf, 30 ans, rue au ■ _ M 
Midi. I3S — M. Duvernel,'» 

d'Enfer, 6. - M. ^""^'piier,*1 

rue Haulefeuille, 3.- M- r 

ans, rue Cussini, iS. 

Le gérant, J^Q» 

Euregistr.) à l'aris, le Juiu 1853, 

Revu deux^fran s vingt centioaes. 
jMt'RIMïïRIB DE A. GUYOT, RUE NEUVB-DES-ilATIIUKLNS, 18. 

certifié l'iusartiou sous W 

P«ttf légalisation de la signature A. GuWT, 

Le maire du 1" arrondUseoientj 


